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110''*1" — L'embargo. 

21 MAI 1858 SUR LA SAISIE IMMOBILIÈRE ET LES 

DRES. — Circulaire de M. le garde des sceaux 

T|C(!
 CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

i^ktin : Partage d'opinions; mode d'appel des juges 

(T.partiteurs; hospices; commission administrative; au-

torisation de plaider; restitution de fruits. — Avocat 

appelé pour compléter un Tribunal; conditions exigées 

cour la légalité de cet appel; billet à ordre; endosse-

ment irrégulier. — Succession; partage; liquidation; 

attribution. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : 

Chemins de Dieppe et Fécamp; vente forcée d'actions; 

demande en restitution fondée sur l'inexécution des 

engagements de la compagnie. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour impériale de Paris (ch. cor-

rect) : Affaire de la compagnie impériale des Petites-

Voitures. — Cour d'assises de la Seine-Inférieure : 

Empoisonnement d'un mari par sa femme; complicité 

je l'amant de celle-ci. 

PARIS, 11 MAI. 

Voici en quels termes le Moniteur raconte le départ de 

l'Empereur : 

« L'Empereur a quitté sa capitale, ce soir, à six heu-

res, pour aller prendre le commandement de l'armée 

d'Italie. 
« S. A. I. la princesse Mallnlde, S. À. grand-ducale la 

princesse Marie de Bade, S. G. le duc d'Hamilton ont fait 

leurs adieux à l'Empereur aux Tuileries. 

« Les membres du Conseil privé, les ministres de Sa 

Majesté, les grands-officiers de la couronne, les officiers 

«dames des maisons de l'Empereur et de l'Impératrice 

attendaient dans les salons des Tuileries et ont assisté au 

départ de Leurs Majestés. 

« Partout, sur le passage de l'Empereur, ont éclaté les 

acclamations les plus chaleureuses. Son escorte avait 

peine à lui frayer un passage au milieu de la multitude 

qui se pressait autour de sa voiture; toutes les fenêtres 

des maisons, depuis le bas jusqu'au faîte, étaient remplies 

de spectateurs agitant leurs chapeaux et leurs mouchoirs. 

Jamais, on peut le dire, aucun souverain n'a été accom-

pagné de vœux plus ardents. 

« L'Impératrice a eu sa grande part dans cette ova-

tion. Chacun saluait en elle T'épouse dévouée, la mère 

tendre et courageuse. 

« Elie a voulu dccompagner l'Empereur jusqu'à Mon-

terait, où elle a pris congé de lui, non sans une vive et 

attendrissante émotion. Sa Majesté était de retour au pa-

lais des Tuileries à dix heures et demie du soir. 

Par décret du 9 mai, M. le comte de Persigny, séna-

teur, membre du conseil privé, est nommé ambassadeur 

près de S. M. la reine du royaume uni de la Grande-Bre-

tagne et de l'Irlande. 

On lit dans le Moniteur : 

Rome, 9 mai 1859. 

i « Les Autrichiens ont mis Ancône et son territoire en 

état de siège. Le gouvernement romain a réclamé à Vien-
,le par le télégraphe. 

« Si l'état de siège n'est pas levé, le pape protestera so-

'cnnellement et retirera toutes les autorités pontificales. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 10 mai, 10 h. 30 m. soir. 

Bulletin officiel. ■— L'ennemi a évacué Livorno, Tron-

Uno, Santhia, Covaglia, Saluzzola et Verceil. 

Il a repassé la Sesia, abandonnant en toute hâte une 
Partie des vivres qu'il avait requis. 

Hier se trouvait à Stroppiana une forte colonne autri-

Jiienne avec quatre généraux. Ce matin, l'ennemi a quit-
ie Précipitamment Caresona et Stroppiana. 

Vienne, 10 mai. 
iv * 
uaprès le bulletin officiel, l'armée autrichienne aurait 

™position entre le P» et la Sesia; elle y attendrait le 
0ur du beau temps pour reprendre l'offensive. 
Lepont du chemin de fer de Valenza a été détruit. 

On, 

Berne, 10 mai, 11 h. 25 m. 

bit»J man<k lft frontière de la Lombardie que les ha-

el
 ,nls de la Valteline ont fait de grands achats d'armes 

.6 munitions, et qu'une révolution est imminente. 
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^ °upes qui ont empêché cette manifestation. 

^ "once du pape a reçu l'ordre de quitter Florence, 

qui
 0
J°Urnaï officiel a publié hier une lettre encyclique 

^nt i0r}m aux évêques des prières pour le rétablisse-
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,ae la paix. 

lionjw\—On fait d'immenses préparatifs pour l'ova-
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«tmée à l'Empereur. 

DROIT IKTEaNAIIONAl. 

L'EMBARGO. 
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8°i obéi68 autricaiens qui se trouvaient dans les ports do 
Cett

e Q
'ssance au moment de la déclaration de guerre. 

fr«8?P ^fUre ^ été diversement appréciée, surtout par la 
Hem V.étrangère. C.p.tiv. Hi„*..„„„™ .i'™;™™ rJUi^t 

re de 

poser ici en quelques mots les principes du droit inter-
national sur ce sujet. 

L'embargo est une mesure provisoire, soit de défense, 

soit de précaution, soit de représailles, prise par un sou-

verain belligérant. Ce souverain interdit à certains navi-

res qui se trouvent dans tels ou tels ports d'en sortir 
jusqu'à nouvel ordre. 

L'embargo est une mesure de défense, lorsque le sou-

verain de qui il émane veut cacher à l'ennemi une expé-

dition militaire ou maritime. Il lui importe alors que les 

navires qui sont dans ceux de ses ports où l'expédition 

se prépare, n'aillent pas en porter la nouvelle à l'ennemi, 

et ne puissent pas lui donner des indications sur ses ar-

mements maritimes ou militaires. Dans ce cas, l'embargo 

est mis, en général, sur tous les navires nationaux, en-

nemis ou neutres. Il doit cesser lorsque les causes qui 

l'ont fait établir n'existent plus. —Cen'estpas un embargo 

de cette nature qui a été décrété par le gouvernement 

sarde. 

L'embargo est une mesure de précaution, lorsqu'un 

belligérant suppose que les propriétés privées de ses su-

jets pourront être saisie», confisquées ou atteintes par des 

faits de guerre. Ainsi-un belligérant ne sait pas si les na-

vires de ses nationaux qui se Irouvent dans les ports en-

nemis, au moment de la déclaration de guerre, auront la 

liberté d'en sortir ; en attendant qu'il connaisse la déci-

sion du souverain avec lequel il est en guerre, il met 

l'embargo sur les navires ennemis qui sont dans ses 

ports. En effet, les navires de ses sujets pourraient être 

saisis dans les ports de l'ennemi ; il veut alors avoir en-

tre les mains un gage dans le cas où cette saisie aurait 

lieu pour pouvoir indemniser ses sujets ou pour obtenir 

la liberté de leurs navires à titre de réciprocité. 

L'embargo est une mesure de représailles, lorsque, au 

moment où un souverain l'établit sur les navires ennemis, 

les sujets de ce souverain ont déjà vu leurs propriétés 

privées atteintes par l'ennemi soit sur terre, soit sur mer, 

et lorsque ces atteintes à la propriété privée sont de na-

ture à donner lieu à des réclamations pécuniaires, ou à 

faire exiger des restitutions. 

Mais tout en étant mis à titre de représailles, l'embar-

go ne cosse pas d'être une mesure provisoire et conser-

vatoire. Il ne faut pas le confondre avec la capture. Les 

navires, sur lesquels il frappe, gardent leur nationalité ; ils 

ne sont pas confisqués, ils ne sont pas déclarés de bonne 

prise , ils ne sont pas vendus. Les sujets ennemis, qui en 

sont armateurs, ont toujoursleur droit de propriété. Il fau-

drait un autre acte que le décret, d'embargo pour opérer 

la capture, la confiscation et la veine des navires arrêtés. 

Il est seulement interdit à ces navires ennemis de sor-

tir des ports où ils sont mouillés. Au besoin, on les re-

tient par la force. Ils sont, entre les mains du souverain 

qui les arrête, autant de gages qui lui permettront d'insis-

ter pour obtenir la restitution des objets enlevés à ses 

nationaux, ou au moins une indemnité équivalente lors-

que des conférences s'ouvriront avec le gouvernement 

ennemi, soit pendant les hostilités, soit pour la conclusion 

de la paix. 

Mais, dirait-on peut-être, si c'est le gouvernement en-

nemi qui est ou qui sera débiteur, pourquoi arrêter, com-

me nantissement, des navires qui sont des propriétés 

privées ? La raison de cette règle du droit des gens a été 

fort bien donnée par Grotius : 

« Il a été établi, dit-il, par le droit des gens que tous les 

« biens corporels ou incorporels des sujets d'un Etat se-

« raient comme hypothéqués, pour ce que l'Etat ou le chef 

« de l'Etat doivent directement par eux-mêmes On a 

« été obligé d'établir cette règle pour éviter les injures fré-

« quentes auxquelles l'impunité aurait donné occasion, 

« les biens des souverains ne pouvant pas d'ordinaire 

« tomber si aisément entre les mains de ceux à qui ils 

« doivent quelque chose que les biens des particuliers.» 

(Grotius, de Jure belli aepacis. Liv. III, ch. II, §2, nomb. 

1 et 2.) 
L'histoire offre plusieurs exemples d'embargos qui ont 

été décrétés dans des circonstances mémorables Nous 

citerons entre autres l'embargo que l'empereur de Russie 

Paul avait mis le 7 novembre 1800 sur tous les navires 

anglais qui se trouvaient dans les ports russes. Paul était 

à cette époque grand-maître de l'ordre de Saint-Jean-de-

Jérusalem. En cette qualité, il réclamait du gouvernement 

britannique la restitution de l'île de Malte. Il déclara que 

tant qu'il n'aurait pas obtenu satisfaction, les navires an-

glais soumis à l'embargo ne seraient pas relâchés. Il les 

gardait comme gages, pour sûreté de ses réclamations. 

En effet, l'embargo fut maintenu jusqu'à la fin de son rè-

gne. Il ne fut levé que lors du malheureux traité du 17 

juin 1801 par lequel l'ADgleterre obligea les puissances 

du Nord à renoncer aux principes des deux déclarations 

de neutralité armée de 1780 et de 1800. 

On peut encore rappeler qu'en 1832 la France mit l'em-

bargo sur les navires hollandais qui se trouvaient dans 

ses ports. N'ayant pas de réclamation à élever contre le 

roi des Pays-Bas, elle les rendit après la prise de la cita-

delle d'Anvers. 
L'embargo est donc une mesure de conservation parfai-

tement légitime. 
Il faut savoir le distinguer de la confiscation des na-

vires ennemis, qui sont dans les ports d'uu souverain 

belligérant lors de la déclaration de guerre. Il serait peut-

être rigoureux de capturer des navires qui sont entrés 

pendant la paix, dans un port dont le souverain devient 

ennemi de leur patrie. Aussi ne les capture-t-on pas. 

Lorsqu'on n'a pas de réclamations à adresser à l'ennemi, 

on peut leur accorder un délai pour partir, comme vient 

de l'aire la France, ou bien, s'il y a des sujets de réclama-

tion, on les place sous l'embargo comme vient de faire la 

Sard'aigne. „
 t La Gazette piémontaise du 6 mai annonce, en effet, 

qu'il s'agit d'un simple embargo, et non d'une capture. Le 

gouvernement sarde se réserve de statuer sur le sort des 

navires autrichiens ainsi arrêtés : ou bien il les restituera 

à la paix en stipulant des avantages équivalents et réci-

proques pour ses nationaux, ou bien il les condamnera 

plus tard comme de bonne prise, s'il ne peut pas obtenir 

les satisfactions qu'il se croit en droit d'exiger. 

Les actes de violence et de déprédation que, sous le 

nom de réquisition, commet l'armée autrichienne dans le 

Piémont n'expliquent que trop bien la mesure ordonnée 

par le gouvernement sarde. 

Eût-il donc fallu qu'obéissant à des scrupules exagé-

rés, il renonçât à un droit légitime, et laissât ravager ses 

provinces sans exercer de représailles? Pendàrît la paix, 

on est disposé-à croire que la guerre ne doit plus se faire 

comme autrefois, que de nouveaux principes doivent ré-

gir le droit maritime : on sacrifierait volontiers peut-être 

des points importants pour la défense nationale, on con-

sidère l'embargo comme un moyen de représailles suran-

né ; mais lorsque la guerre éclate, on est souvent obligé 

de recourir à des mesures dont on ne savait pas appré-

cier l'utilité ou la nécessité; aussi doit-on apporter la plus 

grande prudence lorsqu'il s'agit d'admettre des modifi-

cations aux principes du droit maritime. Les modifica-

tions qui paraissent le mieux justifiées pendant la paix, 

feraient naître presque toujours de grands embarras- pen-

dant la guerre. 

CH. DUVERDÏ. 

I.OI DIT 21 MAI 1858 SUR EA SAISIE IMMOBI-

LIÈRE ET X.ES ORDRES. 

CIRCULAIRE DE M. LE GARDE DES SCEAUX. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 9-10 et 11 mai.) 

DEUXIÈME PARTIE. 

Modifications au titre de l'Ordre. 

(Code de procédure civile, art 749 à 779., 

Les procédures d'ordre qui ont pour objet de distribuer en-
tra les créanciers le prix des immeubles aliénés, laissent en 
souffrance des capitaux considérables. Elles ont été jusqu'ici 
soumises à de regrettables lenteurs. 

Malgré d'incontestables améliorations et de louables efforts, 
les résultats généraux laissaient encore beaucoup à désirer. 

La statistique civile constate qu'avant la promulgation de 
la loi nouvelle, le tiers seulement des ordres était terminé 
dans les six mois de l'ouverture, et les mercuriales annuelles 
signalent des ordres qui ont duré cinq ans, huit ana, eu mê-
me dix années (1). 

La loi du 21 mai 1858 a eu pour but de remédier à cet état 
de choses, en abrogeant les délais, en simplifiant les formali-

tés, en diminuant les frais. 
« Ce que la loi a voulu surtout, et avec raison (a dit M. 

Delangle dans son rapport au Sénai), c'est éviter des frais qui 
diminuent le gage commun, supprimer les lenteurs calculées 
ou involontaires, et faire en sorte que chaque créancier reçût, 
dans le plus bref délai possible, ce qui lui appartient. 

Le Code de procédure laissait à l'intérêt des parties et à la 
di]ig»iiee. des officiers ministériels le soin d'accélérer la mar-
che ("ie l'ordre et d'en hâter la conclusion. Mais l'expérience a 
démontré l'insuffisance de ce mode d'action. L'art. 749 per-
met de confier à un juge spécial la mission de présider à I ac-
complissement des formalités de la procédure. Cette mesure, 
qui est depuis longtemps en vigueur au Tribunal de la Seine, 
et qui a déjà pour elle la sanction de la pratique, a pour but 
de concentrer la responsabilité sur un seul magistrat et d'as-
surer à celte branche du service l'unité de direction et l'uni-
formité de principes dont elle a besoin. 

Le juge spécial peut être choisi parmi les juges suppléants. 
Les jeunes magistrats trouveront là une occasion de mettre en 
relief leur zèle et leur capacité, et d'appeler honorablement 
sur eux l'attention des chefs de la Cour au ressort de laquelle 
ils appartiennent. 

J'apprécie,*comme je dois le faire, tout ce que le règlement 
d'un ordre réclame de soin et d'instruction. Je sais que cette 
difficile et modeste tâche n'offre pas à celui qui s'y dévoue l'é-
clat et les brillantes compensations qui se rencontreut dans 
d'autres travaux. Vous me signalerez, monsieur le procu-
reur généra!, les juges commissaires qui se seront fait remar-
quer par leur aptitude, par leur activité, par les résultats ob-
tenus, et vous me trouverez toujours disposé à leur tenir 
compte de ces utiles efforts comme d'un titre de plus à la 
bienveillance du gouvernement de l'Empereur. 

La mission du juge spécial est temporaire. Nommé pour un 
an au moins, ou trois ans au plus, il peut, après l'expiration 
d'une première période, être chargé de nouveau des mêmes 
fonctions ou remplacé par un autre magistrat. Vous aurez à 
vous ooncerler avec M. le premier président afin de me faire, 
aux époques nécessaires et dans, la forme tracée par ma cir-
culaire du 22 juin dernier, les propositions que les besoins 
des Tribunaux de voire ressort pourront réclamer. Vous ue 
perdrez pas de vue que la nomination par décret d'un juge 
spécial n'est pas une mesure obligatoire et générale, qu'elle 
n'est que facultative et subordonnée à des exigences de ser-
vice qui doivent être sérieuses et constatées. Vous veillerez, 
enfin, à ce que les magistrats chargés de cette mission ne sa 
croient pas pour cela dispensés du service de l'audience. 

Dans les Tribunaux où le nombre des ordres ne justifierait 
pas la nomination d'un juge spécial, il convient et il est dans 
l'esprit da la loi nouvelle que toutes les procédures d'ordre 
soient, autant que cela est compatible svec le,hien du service, 
confiées par le président au même magistrat. 

Les cas d'empêchement ou d'absence sont prévus et réglés. 
Vous ti ndrez la main à ce que, dans chacun des Tribunaux 
où il «xiste un juge spécial, le greffier ouvre immédiatement 
le registre prescrit par l'article 749 et sur lequel doivent être 
portées les ordonnances du président qui pourvoient au rem-

placement du juge absent ou empêché. 
La loi confie au juge commissaire la direction de l|Ordre, 

et l'arme de pouvoirs suffisants pour stimuler l'activité des 
officiers ministériels. Afin de rendre cette tâche plus facile, 
j'ai décidé qu'il serait ouvert au greffe un registre conforme 
au modèle n° 6 ci-joint, indiquant dans des colonm s distinc-
tes toutes les phases de la procédure. Le juge commissaire y 
fera mentionner successivement l'exécution des formalités ac-
complies, et pourra, par lo seul examen des memions qui y 
seront portées, se rendre exactement compte de l'état des 

procédures. 
Le

;
ervice des ordres est placé sous le contrôle direct et per-

manent du Tribunal, sous celui du premier président et sous 
le vôtre. Vous ne devez négliger aucun moyeu de vous assurer 
que les procédures sont dirigées avec l'activité désirable. 

Vos substituts, en vérifiant chaque mois les minutes du 
greffe, se feront représenter le registre dont jS viens de parler, 
et lui consacreront une mention spéciale dans leur procès-
verbal. Ils vous transmettront, en outre, dans les dix pre-
miers jours de chaque trimestre, un extrait de ce registre, ] 
certifié par le greffier, contenant tous les ordres pendants et 
constatant la situation de chacun d'eux. Enfin à la première \ 
audience civile des mois de janvier, avril, juillet et octobre, le , 
président du Tribunal fera faire publiquement l'appel de lous 

les ordres non terminés. 
La loi du 23 mars 1855, qui a rendu obligatoire la trans- ] 

(1) On ne peut douter que les difficultés des ordres et l'in-
certitude de l'époque du remboursement ne soient une des 
causes qui contribuent le plus à éloigner les capitaux des 

placements hypothécaires. 

cription du jugement d'adjudicat o«,-n'avait pres'-.nt cucu » 
terme pour l'accomplissement 'de celte formalité. 11 n en <st 

plus ainsi : la transcription doit avoir lieH ittns les 45 jour* 
qui suivent le jugement, s'il n'est frappé ni "d<* surenchère in 
d'appel. Dans ces deux derniers ess, le délai «jurt à partir 
du jour de l'arrêt ou de l'adjudication sur surenchère. 

Aux termes de la loi nouvelle, l'adjudicataire négligent est 
poursuivi comnie fol enchérisseur, sans préjudice, bien enten-
du, des cas prévus par l'article "13 du Code de procédure-, la 
poursuite a lieu conformément à l'ariicie 735, sur le certificat 
délivré par. le conservateur des hypothèques constatant que la 

transcription n'a pas été faite. 
Cette formalité, nécessaire pour arrêter le Mur» des ins-

criptions, est le préliminaire indispensable de l'.Ordre. 
Bien que le jugement d'adjudication toit signifié au sa si 

suivant les règles ordinaires de la procédure (article 716), ce 
n'est plus du jour de cette signification, mais du jour de ta 

transcription au bureau des hypothèque;, que paitledélai pour 
l'onveriure de l'Ordre. Dès que cette transcription a été t'ai», 
l'adj .Jica airc, :c créancier le plus diligent, ou le saisi lui-
même, requiert l'ouverture du procès-verbal d'Ordre, mais il 
n'est admis à faire sa réquisition qu'en remettant ap greffa 
l'état des inscriptions indispensable au juge pour faire convo-

quer les créanciers. 
Le remise de cet état et la réquisition d'ouverture du pro-

cès-verbal sont constatées dans un seul et même ace, qui ctt 
inscrit sur le registre des adjudications. 

Lejuge annexe l'état des inscriptions au procès-verbal, et le 
droit de 3 fr. fixé par le décret du 18 juillet 1803 pour dépôt 
de cet état est perçu lors de l'enregistrement de l'ordonnance 

de clôture de l'Ordre, 
Le saisissant a, comme par le passé, la préférence pour la 

poursuite d'Ordre; mais, s'il n'imprime pas à la procédure 
l'activité nécessaire, les autres créanciers en prennent à sa 

place la direction. 
Dans les Tribunaux où il n'y a qu'un juge epécial, le pour-

suivant n'aura à requérir la nomination du juge-commissaire 
que si le juge spécial est absent ou empêché. 

Dans les autres Tribunaux, il requerra la nomination du 
juge, qui sera faite par le président, à la suite oe la réqui-
sition, sur le registre des adjudications. 

C'est au président qu'il appartient de répartir les Ordres 
entre les divers juges spéciaux d'un môme siégé. 

Le Code de procédure' ajournait l'Ordre ju iiciaire pendant 
un mois pour laisser aux créanciers le temps de s'entendre 
entre eux ; mais ces tentauves d'arrangement échouaient le 
plus fréquemment.» Voire commission, disait M. Riché dans 
son rapport au Corps législatif, a voulu tirer de ce dé'ai un 
parti plus fécond en créant ce qui manquait, c'est-a-dire le 
centre commun, l'agent désigné de la conciliation, le rendez-

vous obligatoire'auprès do cet agent. » ; 
L'Ordre amiable, introduit par la loi du 2! mai 18o8 (art. 

751), est donc une procédure toute nouvelle dans notre légis-
lation. Elle réclame des règles particulières. 

Elle n'a pas pour objet de remplacer l'Ordre fait devant 
notaire pirr suite de l'accord des créanciers avec l'adjudi-
cataire ôl fe saisi-, accord qui peut toujours avoir lieu 
lorsque les parti» sont majeures et maîtresses da leurs 

droits. ... . i 
En recette convention et l'Ordre judiciaire, dans un dou-

ble but d'économie et de rapidité, le législateur a placé I Or-
dre amiable, qui n'est autre chose qu'un règlement tait en 
justice sans les formalités ordinaires. Il doit être teule, que! 

que soit le nombre des créanciers inscrits. 
Dans le délai de l'article 751, le juge commissaire fixe la 

jour et l'heure de la réunion. L'élat des inscriptions dépose 
par le poursuivant sert de base aux convocations, qui sont 

préparées par le greffier et adressées par M aux créanciers 

inscrits, à l'adjudicataire et au saisi. 
D'après les dispositions arrêtées de concert entre le dépar-

tement des finances et le mien, les lettres seronteonforno.es tus 

modèle n° 4 ci-joitit, tant pour le format que pour les énon-
-ciations. Elles seront délivrées par le greffier sur papier non 

timbré, au nom et sous la surveillance du juge-commissaire, 
et expédiées par la poste sous bando simple, scellée du sceau 

du Tribunal, avec affranchissement. 
Le greffier remettra les lettrés au guichet du bureau de 

poste pour les faire charger. Cette remise sera accompa-
gnée d'un bulletin sur papier libre, conforme au modèle 
n° 5, et énonçant le numéro de l'Ordre, le nom da saiei ou 
du vendeur, le nombre de lettres et la suscription de chacune 

d'sl les 
Toutes ces mentions seront inscrites sur le bulletin par le 

greffi->r, afin que le préposé de l'administration des postes 
n'ait plus à y porter que la date du dépôt des lettres, leur 
nombre et le montant de l'affranchissement perçu. Le prépo-
sé signera le bulletin ainsi rempli et le remettra au greffier. 
Chaque lettre sera paisible, indépendamment de la laxe or-
dinaire (10 c. ou 20 c), du droit fixe de 20 c. pour charge-
ment, comme toute lettre chargée, mais elle est dispensée des 
formalités de fermeture spéciale qu'entraîne le chargement 

ordinaire.
 m 

Les frais seront avancés par le poursuivant au greffier. 
Le bulletin sera représenté au juge, qui le joindra au 

procès-verbal, et pourra ainsi constater laTegulante de la 
convocation et prononcer l'amende .contre les créanciers non 

comparants. 
Il ne sera perçu aucun droit d'enregistrement ou de greffe 

pour l'annexe de ce bulletin au procès-verbal. 
Chaque créancier est convoqué non-seulement a son domi-

cile élu, mais encore à son domicile réel, pourvu qu'il soit 

fixé en France. 
Les lettres adressées au domicile élu doivent porter sur la 

suscription, à la suite du*nom du créancier, ces mots : ou, 
en cas d'absence, à M. (nom et qualité de la personne chez 

laquelle élection de domicile a éiè*ïaite). 
Celles qui ne parviennent pas au destinataire sont ren-

voyées au greffier du Tribunal dont elles émanent, au lieu 
d'être remises au bureau des rebuts de l'administration cen-

trale des postes. , ., 
Bien que l'article 751 ne s'explique pas sur la rétribution 

due aux greffiers pour la préparation des lettres de convoca-
tion, je ne vois pas d'inconvénient à ce qu'il leur soit alloué 
20 centimes par lettre, par analogie des dispositions de I or-
donnança du 9 octobre 1825, article i", n- 17, et du décret 

du 24 mai 1854. 
Vous ne perdrez pas de vue que les lettres de convocation 

ne doivent parvenir aux destinataires que par la voie de la 
poste. Afin d'éviter les fraudes auxquelles cette partie du 
service peut donner lieu, j'ai décidé que le greffier remettrait 
au poursuivant un état indiquant le numéro de 1 Ordre, le 
nom du saisi et celui du vendeur, le nombre des lettres de 
convocation, les déboursés pour droits de poste et les émolu-

ments perçus. ■ , , 
Le iuoe avant de taxer les frais, n'aura, pour s assurer de 

la sincérité de cet état, qu'à le comparer avec le bulletin si-

gné par le préposé de l'administration des postes et annexé 

au procès-verbal. 
Les créanciers qui ne satisfont pas a la convocation qu ils 

ont reçue sunt condamnés à 25 fr. d'amende. Il est dans le 
voeu du législateur qu'ils comparaissent eu personne; toute-

fois il a été entendu qu'ils pouvaient se l'aire représenter par 
des fondés de procuration, ou être assistés de conseils; mais 
ils ue peuvent, en général, se borner à faire connaître pa? 
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lettres au juge-commissaire leurs prétentions, ainsi que les 
concessions qu'ils sont prêts à faire. 

Les termes générai)s dans lesquels l'article 751 est corçi 
comportent cependant, dans l'exécution, certains toni| éra-
nients qui rentrent manifestement dans l'esprit de ses dispo-
sitions. On peut donc admettre sans difficulté, que le créancier 
qui a reçu son paiement, mais dont l'inscription n'a pas été 
radiée, ou celui qui, i e venant pas en ordre utile, renonce à 
faire valoir ses dtoils, ou enfin que la personne convoquée 
par erreur,'évitent les frais d'un déplacement inutile ou d'une 
procuration, en faisant connaître par écrit au jitge-commis-
eaire qu'ils sont étrangers à l'ordre ou qu'ils sont désinté-

ressés. 
Mais c'est au créancier à prendre les mesures nécessaires 

pour que sa déclaration parvienne au juge-commissaire. Sa' 
lettre, d'ailleurs, qui reste annexée au procès-verbal, doit être 
conçue avec clarté et précision et ne contenir aucune réserve; 
enfin sa signature doit être légalisée par le maire de la com-

mune où il réside. 
La loi n'autorise à accorder aucune indemnité de voyage ou 

autre à ce"* qui ont saisfait à 'la convocation, bien qu'ils 

n'aiei>« obtenu aucune collo.-atioit. 
Quant à la personne appelée par erreur, elle a son recours, 

selon les circcns'ances, contre le greffier ou contre le conser-

vateur des hypothèques. 
Les considérations qui ont déterminé le législateur à tenter 

l'ordre amiable ne permettent pas de penser que les créanciers 
soient astreints à recourir au ministère des avoués; le règle-
ment a lieu sous la médiation du juge, mais il s'accomplit 
aimablement, c'est-à-dire sans procédure. Le créancier a donc 
le libre choix de son mandataire, et, lorsqu'il se présente en 
personne, il peut se faire accompagner d'un avocat ou d'un 
avoué; mais les honoraires du conseil, comme ceux du man-
dataire, restent à sa charge, et ne peuvent, eu aucun cas, être 
prélevés sur la somme eu distribution. 

Le délai pour la tentative do règlement amiable est d'un 
mois à partir da jour de la réquisition d'ouverture du procès-
verbal, lorsqu'il existe un juge spécial, ou de la nomination 
du juge-commissaire. Si la première réunion est infructueuse, 
le juge en indique une ou plusieurs autres, sans nouvelles 
convocations et sans frais. 

En l'absence d'un créancier, il apprécie s'il convient de ren-
voyer l'assemblée à un autre jour ou de la tenir immédiate-
ment, sauf à régulariser ultérieurement le procès-verbal par 
l'adhésion que le créancier peut fournir dans le mois. 

Les créanciers à hypothèques légales qui n'ont pas pris 
d'incriptions doivent, s'ils veulent être colloques, déposer au 
greffe leurs titres avec acte de produit, et faire mention de ce 

dépôt sur le prccès-veibal d'ordre. 
ii eu est de même des créanciers chirographaircs qui ont 

intérêt à surveiller la distribution du prix. 
La réunion a lieu sous la présidence du juge-commissaire. 

Après l'appel des personnes convoquées, l'avoué poursuhant 
expose l'objet de ia réunion. Chacun des créanciers justifie 
de son-identité, fait connaître ses prétentions et dépose ses 
titres à l'appui. 

Au surplus, la loi n'a prescrit aucune forme, n'a tracé au-
cune règle spéciale. Le juge auquel elle coilfie la direction du 
débat suit la marchcqui lui paraît de nature à concilier tous 
les intérêts. Ne s'élève-t il aucune difficulté, il dresse procès-
verbal de ia distribution du prix, ordonne la délivrance des 
boidereaux aux créanciers utilement colloqués, et la radiation 

des inscriptions qui ne viennent pas en ordre utile. 
iSais, si des contestations surgissent, il appelle l'examen 

Kur chacune d'eiles et cherche à rapprocher les parties ; son 
expérience, l'autorité de son caractère, lui assurent une in-
fluence qui, dans la plupart des cas, rendent son intervention 
efficace et décisive. 

(La fin au prochain numéro). 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard.. 

j Bulletin du 10 mai. 

PARTAGE D'OPINIONS. MODE D'APPEL DES JUGES DËPARTITEURS. 

 HOSPICES. — COMMISSION ADMINISTRATIVE. AUTORI-

SATION DE PLAIDER. RESTITUTION DE FRUITS. 

I. Si, pour vider un partage déclaré par un arrêt auquel 
avaient concouru vingt magistrats, et qui avait dit, con-
formément à l'article 468 dii Code de procédure, qu'il en 
serait appelé, à cet effet, un ou plusieurs, on a fait appel 
à trois magistrats, avec la mention, dans l'arrêt qui a vidé 
le partage, que deux l'ont été en remplacement de deux 
conseillers empêchés, et le troisième comme départiteur, 
l'arrêt a été régulièrement rendu , puisqu'au moyen de 
cette explication le rôle des magistrats appelés se trouve 
indiqué suivant les nécessités du service. 
\ 11 importe peu que la feuille d'audience diffère de cette 
mention de l'arrêt, eu énonçant que les trois magistrats 
appelés l'ont été « pour vider le partage, » sans distin-
guer la qualité en laquelle ils ont siégé. Cette énonciation 
de la feuille d'audience ne contredit pas formellement la 
mention de l'arrêt, puisqu'en effet les trois magistrats 
appelés avaient mission de vider le partage, deux com-
me remplaçant, et le troisième comme départiteur, et, 
dès-lors, elle n>5 peut servir de base à une demande en 
inscription de faux-incident contre l'attestation de l'ar-

rêt. 
II. L'article 468 du Code de procédure, lorsqu'il dit 

qu'en cas de partage on appellera, pour le vider, un ou 
plusieurs juges qui n'auront pas connu de i'affaire, n'or-
donne pas que le nombre des départiteurs sera déterminé 
par une décision préalable. 

III. Les commissions administratives des hospices, 
comme les communes, ne sont pas obligées, lorsqu'elles 
ont été duement autorisées à plaider et qu'elles ont ob-
tenu gain de cause en première instance, de se pourvoir 
d'une autorisation nouvelle pour défendre sur l'appel de 

leur adversaire. 
IV. La commission administrative d'un hospice qui 

s'était mise en possession des biens à elle légués par tes-
tament, a pu être condamnée, après que ce testament a 
été annulé, à restituer aux héritiers du testateur, à litre 
de dommages et intérêts, et comme réparation de l'indue 
possession prise par ladite commission, les fruits par elle 
perçus depuis le décès du testateur, sans que cette con-
damnation implique la violation cies articles 549 et 550 du 
Code Nap., lesquels sont sans application en pareil cas. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-
Valigny, et sur les conclusions conformes de M. le pre-
mier avocat-général de Marnas, plaidant M" Mathieu 
Bordet et Michaux-Beliaire. (Rejet des pourvois de la com-
mission administrative des hospices de Bordeaux et du 
sieur Gauthier, contre un arrêt de la Cour impériale 
d'Agen, rendu par suite de renvoi après cassation, le 26 

mai 1858.) 

AVOCAT APPELÉ POUR COMPLÉTER UN TRIBUNAL, — CONDITIONS 

EXIGEES POUR I.A LÉGALITÉ DIS CET APPEL. — BILLET A 

ORDRE. — ENDOSSEMENT IRRËGUL1ER. 

I. Un avocat a-t-il pu être appelé pour compléter un 
Tribunal civil jugeant commercialement sans que le juge-
ment auquel il a concouru constate que les juges titulai-
res et les juges suppléants étaient empêchés et que l'avo-
cat appelé était le plus ancien suivant l'ordre du ta-

bleau ? 
II. Un jugement a-t-il pu, sans violer les erticles 137 

et 138 du Code de commerce, décider qu'un endosse-
ment irrégulier avait valablement transféré la propriété 
d'un billet à ordre à l'égard du souscripteur et privait ce-
lui-ci du droit d'opposer au porteur les exceptions qu'on 

aurait pu opposer à l'endosseur ? 
Admission dans le sens de la négative, au rapport de 

M. le conseiller d'Esparbès et sur les conclusions confor-
mes de M. le premier avocat-général de Marnas, plaidant 
Me Bosviel, du pourvoi du sieur Bannou contre un juge-
ment du Tribunal civil de Lannion jugeant commerciale-

ment, en date du 10 août 1858. 

SUCCESSION. — PARTAGE. — LIQUIDATION. — ATTRIBUTION. 

Une veuve à laquelle une décision émanée de la justice 
anglaise à Cilcuta ott elle demeure, a attribué, sur sa de-
mande, des valeurs laissées dans cette colonie par son 
mari dont elle est légataire, et qui s'est mise en posses-
sion de ces valeurs reconnues plus considérables que cel-
les composant l'actif indivis en France, a pu n'être pas 
écoutée dans sa demande tendant à être apportionnée dans 
les valeurs françaises, alors qu'il était constaté qu'elle ne 
consentait pas à abandonner le bénéfice de la sentence 
obtenue par elle à Calcutta. L'arrêt qui a consacré cette 
attribution n'a point violé l'article 832 du Code Napoléon, 
qui, tout en posant la règle de faire enIrer dans chaque 
loi, la même quantité de meubles, d'immeubles, de droits 
ou de créances de même nature et valeur, ne l'impose pas 
aux juges d'une manière absolue, mais seulement autant 
qu'il se peut. 

Bejet, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 
conclusions conformes du même avocat-général, plai-
dant, Me Paul Fabre, du pourvoi de la veuve Rondeau, 
contre un arrêt de la Cour impériale de Rennes du 4 août 
1858. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 10 mai. 

CHEMINS DE FER DE DIEPPE ET FÉCAMP. — VENTE FORCÉE 

D'ACTIONS. — DEMANDE EN RESTITUTION FONDÉE SUR 

L'INEXÉCUTION DES ENGAGEMENTS DE LA COMPAGNIE. 

L'inexécution par une compagnie de chemins de fer de 
l'une des voies pour la construction desquelles elle a été 
formée peut autoriser les actionnaires à se retirer de la 
compagnie. 

Mais l'actionnaire qui, n'ayant pas fait, à l'époque vou-
lue, un versement exigé par les statuts, a laissé, sans 
protestation, la compagnie procéder à la vente IV ; : de 
ses actions à la Bourse, ne saurait être admis à se-*l'aire 
relever, plus tard, des conséquences de cette vente, sons 
prétexte que la compagnie, au moment où aurait dû être 
fait le versement, avait elle-même méconnu i-es engage-
ments en n'exécutant pas l'une des voies que son cahier 
des eharges^l'obligeait à construire. 

L'actionnaire devait, pour conserver le droit de se fai-
re relever des conséquences de la vente forcée, adresser 
à la compagnie, avant cette vente, une protestation ex-
plicative des causes de son refus de verser. 

L'inexécution des travaux au moment où aurait dû 
s'effectuer le versement n'excuserait pas, d'ailleurs, le re-
fus de l'actionnaire, si, à cette époque, le délai donné à 
la compagnie, par son cahier des charges, pour l'exécu-
tion de la voie, n'était pas encore expiré, et si la compa-
gnie n'avait, à ladite époque, fait aucun acte ni pris au-
cune délibération qui impliquât nécessairement, de sa 
part, l'intention de ne pas exécuter. La résolution du 
contrat ne peut résulter que de l'inexécution absolue des 
engagements de la compagnie, et non d'un simple retard 
d'exécuter (art. 1134 et 1184 du Code Napoléon). 

La restitution contre la venle forcée des actions est sur-
tout inadmissible quand elle a été demandée à une épo-
que où la voie, à la construction de laquelle le retard 
avait été apporté, se trouvait enfin exécutée. 

Peu importe, en ce qui concerne l'actionnaire placé 
dans la situation qui vient d'être expliquée, la résolution 
que, dans le temps écoulé entre la vente forcée et la de-
mande en restitution, la compagnie aurait prise, puis ré-
tractée, de ne pas exécuter cette voie. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Sevin, de deux arrêts rendus, le 7 juillet 1857, par la 
Cour impériale de Paris, contre la compagnie des che-
mins de fer de l'Ouest, aux droits de la compagnie des 
chemins de Dieppe et Fécamp, au profit des sieurs Maré-
chal, Langangne et autres; rejet du pourvoi à l'égard de 
plusieurs autres actionnaires qui avaient protesté avant la 
vente forcée de leurs actions. (Plaidants, Mes Beauvois-
Devaux, Maulde et Delaborde.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrol de Chezelles. 

Audience du 10 mai. 

AFFAIRE DE LA COMPAGNIE IMPÉRIALE DES PET1TES-V0ITURES. 

Nous donnons le texte de l'arrêt rendu dans cette af-
faire : 

« La Cour, 
« Statuant sur les appels interjetés par M. le procureur im-

périal près le Tribunal de première instance de la Seine et 
par Crémieux, d'Auriol, Massinot, Beudin, Ducoux et De-
chàtre, du jugement dudit Tribunal jugeant en police correc-
tionnelle en date du 25 février 1859 ; 

« Adjugeant le profit du défaut prononcé contre Crémieux 
et d'Auriol à l'audience du 28 avril dernier; 

« En ce qui touche les conclusions exceptionnelles de Cré-
mieux et d'Auriol à fin de nullité de la procédure instruite 
contre eux, à partir du 30 juin 1838 jusques et inclus le ju-
gement attaqué, conclusions signées par eux et par Me Peigné, 
avoué près la Cour ; 

« Sur la partie de ces conc1 usions, qui présente" à juger seu-
lement la question de droit: 

« Considérant que la police judiciaire a pour objet spécial 
de rechercher les crimes, les délits et les contraventions, d'en 
rassembler les preuves, et d'en livrer les auteurs aux Tribu-
naux chargés de les punir ; 

« Qu'elle s'exerce notamment par les commissaires de po-
lice, par les procureurs impériaux et par les juges d'instruc-
tion ; 

« Qu'aux termes des articles 87 et 88 du Code d'instruction 
criminelle, le jugs d'instruction doit sa transporter, s'il en est 
requis, et peut même se transporter, d'office, soit dans le do-
micile du prévenu, soit en d'autres lieux, pour y faire toutes 
perquisitions et saisies de pièces utiles à la manifestation de 
la vérité sur les faits et circonstances relatifs à l'information 
dont il se trouve saisi ; 

• « Qu'il agit personnellement en cas d'empêchement ou pour 
tout autre motif, lorsqu'il est représenté par un commissaire 
de police délégué par lui pour procéder à ces opérations ; 

« Qu'il n'existe aucuuo disposition de loi qui lui interdise 
de commettre tel expert qu'il lui convient de choisir à l'effet 
d'assister le commissaire de police dans l'accomplissement do 
sa délégation, de l'éclairer sur celles des piec s qu'il y a né-
cessité de placer sous la main de la justice, et de donner en-
suite son avis sur les divers chefs ds prévention qui peuvent 
résulter des faits cons atés : 

« Considérant que c'est ainsi qu'il a é:é procédé à l'égnr d 
de Crémieux et d'Auriol ; 

Que les tégistres et pièces saisis par le commissaire de po-
lice spécialement délégué par le juge d'instruction, et agissant 
avec l'assistance de l'expert teneur de livres à ce commis, 
unt été inventoriés avant d'être soumis à la vérification de ce 
dernier; 

« Qu'il n'y a eu de la part du commissaire de police et de 
l'expert, ni aucun abus de pouvoir, ni aucune violation de la 

loi, qui soient de nature à justifier la nullité demandée; 
« Sur la partio des mêmes conclusions qui se rapporte aux 

mesures prises à l'égard de Crémieux, d'Auriol et Viguier, 
pour empêcher momentanément toute communication exté-

rieure avec ces inculpés ; 
« Considérant que ces mesures ont été légalement ordon-

nées et exécutées, que les faits énoncés dans cette partie des 
conclusions sont contraires à la vérité, injurieux et diffama-
toires envers les autorités judiciaire et administrative ; 

« Qu'il y a en conséquente lieu de faire droit aux réquisi-
tion de M. l'avocat général en ordonnant la suppression de la 

partie des conc usions dont il s'agit; 
« En ce qui louche les conclusions subsidiaires de Massinot 

tendantes : 
« 1° A la nomination d'experts chargés de vérifier et de dé 

clarer si le prix de 3 francs 60 centimes à lui alloué pour 
l'entretien des petites voitures par son marché avec les gé-
rants delà compagnie impériale, n'est pas strictementRému-
nérateur, eu égard aux clauses et conditions du cahier des 

charges et aux risques courus par l'entrepreneur; 
« 2° A la nullité da la procédure : 
« Sur le premier chef : 
« Considérant que, dans l'état actuel des faits, la religion 

de la Cour est suffisamment éclairée, qu'ainsi une nouvelle 

expertise serait i-ans utilité; 
« Sur le deuxième chef, 
« Appliquant les motifs ci-dessus déduits relativement à 

de pareilles conclusions prises par Crémieux et d'Auriol, et 

fondées sur les mêmes moyens; 
« Au fond. 
« En ce qui toucha l'appel de M. le procureur impérial 

contre Arnoux, Barbier Sainte-Marie, Bary, Caillard et Gi-
biat, renvoyés des fins de la plainte par les premiers juges : 

« Considérant que s'il résulte de l'instruction et des dé-
bats qu'Arnoux, Barbier Sainte-Marie, Bary, Caillard et Gi-
biat, ont, au mois d'octobre 1856, en leur qualité de gérants 
de la Compagnie impériale des Petites-Voitures de Paris, 
opéré, en l'absence d'inventaire, entre les actionnaires, la 
répartition d'un dividende provisoire de 2 fr. 50 c. par ac-
tion qui n'était pas réellement acquis à la société, ils ont agi 
en vertu d'un état de situation qui, eu égard à la date de 
cette répartition, était pour eux l'équivalent d'un iaven-

aire; 
« Que, d'un autre côté, il n'apparaît pas qu'ils aient eu con-

naissance qu'à la même époque le dividende ou intérêt de 
2 fr. 50 c. n'était pas réellement acquis à la société; 

« En ce qui touche les appels de Crémieux, d'Auriol, Mas-

sidotet Beudin : 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 

qu'à la date du 12 décembre 1857, Ducoux, d'Auriol et Cré-
mieux, gérants de la compagnie impériale des Petites Voitu-
res, voulant s'exonérer des soins de l'entretien et du renou-
vellement de ces voitures et des harnais par un marché à forfait 
avec un entrepreneur, ont dressé et arrêté le cahier des char-

ges ; 
« Que, le 14 du même mois, il est intervenu entre les sus-

nommés et Massinot un traité par lequel celui-ci s'est engagé 
à effectuer les dits entretien et renouvellement moyennant le 
prix de 3 fr. 60 c. par jour et par voiture sortie, et à se con-
former, en outre, à toutes les clauses et conditions du cahier 

des charges ; 
« Que la soumission de Massinot n'a été définitivement ad-

mise, de préférence à d'autres, et le traité souscrit, qu'à la 
suite et en conséquence d'un pacte se ret en vertu duquel 
Massinot était tenu d'abandonner à d'Auriol et Crémieux 20 c. 
par jour et par voiture sur le prix stipulé salon les premières 
déclarations de Viguier et de Crémieux, ou d'une part dans 

les bénéfices selon Massinot et Beudin ; 
« Que ce pacte secret a reçu son exécution depuis le 1" 

janvierl858 jusqu'au 1er juin suivant, date de la substitution da 
la société Berly à Massinot pour la continuation de ladite en-

treprise ; 
« Qu'à ce titre Massinot a versé, par l'intermédiaire de 

Beudin, entre les mains de d'Auriol et Crémieux diverses 

sommes s'élevant ensemble à 45,000 fr. ; 
« Que la société Berly, fondée pour faire cesser cet état de 

choses si compromettant pour tous ceux dont les noms figu-
raient dans l'engagement secret souscrit par Massinot, a remis 
en échange de cet acte à d'Auriol et Crémieux 76 actions de 
mille francs chacun?, ce qui représentait pour eux l'équiva-
lent des 20 c. ou de la part de bénéfices stipulés dont la trace 
allait disparaître ; 

« Que l'«ctc secret n'a été détruit qu'après la délivrance de* 

76 actions ; 
« Que cas actions ont servi plus tard à couvrir Massinot 

des 55,000 fr. par lui payés en l'acquit de d'Auriol et Cré-
mieux, pour combler le déficit qu'ils avaient laissé dans la 
clisse sociale ; 

« Considérant que les conventions illicites qui viennent 
d'être spécifiées ont eu pour but et pour résultat de faire 
pay r par la compagnie impériale des Petites-Voitures des 
sommes importantes, supérieures à celles qu'elle aurait réel-
lement payées pour une telle en reprise, et de dissimuler en 
même temps l'infidélité de ses deux gératits, d'Auriol et Cré-
mieux ; 

« Considérant que Beudin a servi d'intermédiaire entre 
Massinot et d'Auriol et Crémieux, pour tous les actes susé-
noncés ; 

« Qu'il a connu les termes du pacie secret dont, suivant 
l'expression de Viguier, l'initiative devait lui être attribuée ; 

« Qu'il a participé à l'exécution qui lui a été donnée, à la 
transformation qu'il a subie et à sa destruction; 

« Qu'en fait, il a reçu 10 actions de la société Berly , pour 
ses peines et so ns ; 

» Qu'ainsi, d'Auriol et Crémieux sont, sur co chef, coupa-
bles d'avoir, en 1858, à Paris, détourné frauduleusement, au 
préjudice de la compagnie impériale des Petites-Voitures, 
diverses sommes d'argent, s'élevant à 45,000 fr., qui ne leur 
avaient été remises qu'à titre de mandat à raisou de leurs 
qualités de gérants de ladite compagnie, à la charge de les 
rendre ou représenter, ou d'en faire un emploi déterminé; 

« Que Massinot et Beudin se sont, à la même époque, ren-
dus complices desdits détournements, en aidant et assistant 
a»ec connaissance d'Auriol et Crémieux dans les faits qui les 
ont préparés et facilités, et dans ceux qui les ont consommés, 
et en recelant sciemment partie des sommes dé ournées à 
l'aide du délit ci-dessus qualifié; 

« Eu ce qui louche l'appel de M. le procureur impérial 
contre la disposition du jugement qui renvoie d'Auriol et 
Crémieux du chef de prévention relatif au détournement des 

55,000 fr. : 
« Considérant que d'Auriol et Crémieux, lorsqu'ils ont, en 

plusieurs fois, dans les premiers six mois de 1858, pris cette 
somme dans la caitsesociale de la compagnie de.i Petites-Voi-
tures pour l'appliquer à leurs besoins personnels, avaient la 
certitude de ne pouvoir l'y rétablir par eux-mêmes; 

« Que, s'ils font restituée, ce n'est qu'après les poursuites 
.commencées, et grâce au concours tout à la fois complaisant 
et intéressé de leur complice Massinot; 

« Que, dès lors, ils sont coupables d'avoir, en 1858, dé-
tourné frauduleusement, au préjudice de ladi e société des Pe-
tites-Voitures, dont ils étaient gérants, la somme de 55,000 
francs, qui ne leur avait été remise qu'à titre de mandat, à 
la charge de la rendre ou représenter, ou d'en faire un em-
ploi déterminé; 

« Délit prévu et puni par les art. 408 et 406 du Code pénal, 
dont les termes sont insérés au jugement; 

En ce qui touche l'appel à minimâ de M. le procureur im-
périal contre d'Auriol, Crémieux, Massinot et Beudin : 

« Considérant que les peines prononcées par le jugement 
contre d'Auriol, Crémieux et Massinot, ne sont pas propor-
tionnées à la gravité des faits déclarés constants; 

« Qu'ii est dès actuellement établi que le montant des res-
titutions et des dommages intérêts qui doivent servir de 
base à la fixation des amendes à prononcer contre d'Auriol, 
Crémieux, Massinot et Beudin, est de plus de 40,000 fr. 

« A l'égard de Beudin, 
« Considérant que la peine prononcée par les premiers ju-

ges a été justement proportionnée au délit; 
« En ce qut touche l'appel de Ducoux ès-noms, qu'il agit 

contre Massinot : 
« Considérant que des faits ci-dessus exposés et qualifié» 

résulte la preuve que le traité conclu par Massinot avec la 

gérance de la compagnie impériale des Petites-Voitures est 
l'œuvre de la fraude et du délit commis par d'Auriol, Cré-
mieux, Massinot et Beudin. les deux premiers comme auteurs 
principaux, les deux autres comme complices; 

« Qu'il est juste dès-lors d'en prononcer dès à présent la 

nullité, sauf à Ducoux à aeir ainsi nu'il „ 

ciété Berly, à laquelle ne p
S
e„t préjudilîZ'iïg**

 la 
« Eu ce qu, touche le grief d'appel de Masl^

6115> 
les dommages et intérêts à fournir à Ducoux '

 c<4 : 

8glt i- ' 68 n°Qis 
« Adoptant les motifs des premiers juses ■ 
« En ce qui louche l'appel de Dechàire . 

« Conférant que sa qualité d'actionnaire de u 
impériale des Petites-Voitures lui donnait 1« ,1 ■ c°rrin

a 
dans la cause, mais à ses frais;

 le dro
" d'i

B
*>i, 

« Qu'il avait d'ailleurs conclu contre les m
P
 u ^ 

gérances, tandis que Ducoux ne s'était point™ 6s d«s tk 
civile contre les membres de la première- nsl"ué ̂ ' 

« Qu'il ne pouvait donc être déclaré noli-ro™, L, 

« M..s, vu la disposition du présent arrèZc*'' 

jugement a l'égard des membres de la première rtnai've i 

« Et considérant, en outre, que Dechàtre ne uf.^i 

préjudice a lui causé par les membres de la seenni d'»»ci. 
en dehors de celai dont la réparation est accordée i, *é'< 
représentée par Ducoux ; c a la SOt:?> 

« Adoptant, ausurplus, sur les parties du 
tenues relativement à Crémieux, d'Auriol M»«i;? nt 

. .:r. : ' ... 1 i,,a^inot ai h 
les motifs des premiers juges en ce qu'ils ne 

ssinot 
sont 

res à ceux du présent arrêt, sans s'arrêter ni
 a 

n 
ment présentée par ce dernier, et dont ilsi sônt^Hl)sid 1 air, 

„ V,i I'DFM.I)^. I. 1~; J.. AI QED0"'~ 

demandes en nullité de l'instruction forméesVar d'A*8'1''1 »'• 
mieux et Massinot, non plus qu'à celle d'expertisei sntl'-'f '-' 

Vu l'article 23 de la loi du 17 mai 1819 et l'a és; 

du Code de procédure civile ; l,c'e \ty 
« Ordonne la suppression des conclusions prises n 

et Crémieux depuis les mots « Attendu encore qu'ai . 
mandat légalement décerné par le juge d'instru t* 8u'tei': 
qu'à ceux-ci : «Par ces motifs, disant droit » • "lil 

« Met les appellations et ce dont est appel au 
ce que : néa0t

 et 

« D'Auriol et Crémieux ont été renvoyés du chef H 
tion de détournement de 55,000 fr. ; ue P<% 

« En ce que les mêmes n'ont été condamnés q
u
'
a 

née d'emprisonnement et 25 fr. d'amende chacun • Unean" 

« En ce que Massinot n'a été condamné qu'en 2K r 
mende; ïr- d'a-

« En ce que les conclusions de Ducoux, partie civil 
dantes à faire annuler le traité Massinot du H jj6'''5' 
1857, ont été déclarées non- recevables; ueceB'br! 

« En ce que l'intervention de Dechàtre a été déclaré 

recevable, et qu'il a été condamné personnellement à /n°B" 
quième des frais liquidés ; nci11' 

« Entendant quant à ce, 
« Décl are d'Auriol et Crémieux coupables d'avoir, joog 

détourné frauduleusement, au préjudice la compagnj
e

 • ' 
riale des Petites-Voitures, dont ils étaient gérants, i^ft' 
sommes d'argent s'élevant ensemble à 55,000 fr., qui^i*
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avaient été remises qu'à titre de mandat, à charge de le
Jt
* 

dre ou représenter, ou d'en faire un emploi déterminé ta 
prévu par les articles -408 et 406 du Code pénal, dont l« 
termes sont in-érés au jugement ; 

« Elève pour chacun d'eux la peine d'emprisonnement i 
deux années et l'amende à 10,000 fr.; 

« Elève l'amende contre Massinot à 10,000 fr. ; 

«i Déclare nul et de nul effet le traité passé entre Massinot 
et la gérance de la compagnie impériale des Petites-Voiturei 
la 14 décembre 1857 ; 

« Décharge Dechàtre de la condamnation personnellecou-
tre lui prononcée au 5« de la massa des frais liquidé» par le 
jugement de l'e instance, 

* Le condamne seulement aux frais de son intervention en 
1" instance et de son appel; 

« A l'égard des premiers gérants non condamnés la senten-
ce au résidu sorttssant effet; 

Condamne d'Auriol, Crémieux, Massinot et Baudin auxfrais 
faits sur leurs appels, et sur l'appel de Ducoux, d'Auriol, Cré-
mieux, Massinot, aux frais faits sur l'appel du ministère pu-

blic ; 
« Déclare Ducoux, partie civile ès-noms qu'il procède, res-

ponsab'e, suivant la loi, envers l'Etat, sauf recours contre les 
condamnés, des frais mis par le présent arrêt à la charge de 
d'Auriol, Crémieux, &ia9sinot et B.udiu,liquidés de la même 
manière que des quatre cinquièmes de la masse des frais li-
quidés par le jugement de lre instanca déclarés à la charge 
de d'Auriol, Crémieux, Massinot et Beudin pour les délits 
dont ils te sont personnellement tendus coupables. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Censier, conseiller. 

Audience du 10 mai. 

— COMPLICITÉ 
EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME. 

DE L'AMANT DE CELLE-CI. 

Hier ont commencé devant la Cour d'assises les débats 
de la plus grave affaire de la session. U s'agit d une accu-
sation d'empoisonnement par l'arsenic, dont une emme, 
la veuve Tonnard, se serait rendue coupable sur la per-
sonne de son mari, de complicité avec son amant, te 

nommé Gillet. ,. . 
Cette affaire, qui rappelle les terribles péripétie a 

drame du Glandier, est la dernière de la session, e w 
présumée devoir occuper les moments de la Cour et 

jury pendant le reste de la semaine. 
Les témoins cités sont au nombre de soixante. 
M. l'avocat-général Lehucher occupe le siège du nw 

1ère public. P1i«irient 
Me Grenier a été désigné d'office par M. le pre*'" 

pour présenter la défense de la veuve Tonnard. 
Me Vavasseur, avocat, est le défenseur de billet. 
La physionomie des accusés n'offre rien de renu. \ 

ble. La veuve Tonnard, qui est une femme dei 
quatre ans, dans la force de l'âge, tient presque c°n' 
lement sa ligure cachée dans son mouchoir. Gtue ^ 
core un très jeune homme, brun de cheveux, te

 une 
et rosé ; il montre du calme, mais en même tet p ,

 M 

certaine sollicitude pour les débats qui 1 interes 

si haut point. . ^si-
Vu la longueur présumée des débats, sur te 

tions de M. l'avocat général Lehucher, la Loo ^ 
~'«J:~:-J" i- :"..„ rv^gne, en quant»» ^ 

à des réquisitions 
M 

le prés'-

s'adjoindre M. le conseiller Cocatgne, en q 
seiller assesseur. Faisant droit à des requi 
ques relativement à la composition du jury, "

n(
j
ra 

dent annonce que le tirage du jury Vom
J^ guppléan1-'' 

noms de jurés qui siégeront au titre de jures fr 
Les accusés ont déclaré se nom-nef : ,. p

eD1
)|e, 

1" Marie Thil, veuve d'Antoine Toljnal|a'
Vll

|
c
 (B* 

âgée de trente-quatre ans, née à Mussy-w- ^
 arreî

. 
que), nopeuse (épinceuse), demeurant, lors u 

tation, à Elbeuf ; , i
!1
.Ville""! 

2» François-Jacques Gillet, né a Mussj-' ̂
& 

gique), domestique, demeurant, lors de so• 
chez le sieur Deschamps, pharmacien a •

 raCC
usa-

Voici W charges relevées contre eux p 

tion : 

son caractèrTeTde' Irrégularité de sa conduit* 
Le médecin dont il avait reçu le» soins, ,. reçi le» "

d
"
e
'i» 

(ômes étranges qui avaient marque le cours u ^
 u

 peu 
qui en avaient amené brusquement le terme, co *

eina
,.d^

t 

qu'un empoisonnement avait e'O conim
jficatl

or.s« «i 
l'inhumation n'eût pas lieu ssms que des y pra"fl%ui 

été faites. La justice fut avertie ; ) les P^V 

cadavre, 
ntinu 

nom' fait autorité dans la science, 

avait succom 
Ce résultat une fois acq 

mont 
crime 

eie laites. 1J3 justice iui a»o...~, - - naivje 
des experts cliimistes;

;
furent charge» a ■

r
ép 

organes extraits du cadavre. Des espe"*»
0

 ho
rnmesJ 

compiles avec un soiii minutieux par
 ); q(l

e 
11* trd 

orité dans la scient, " ' ,. j'arsenit- „td« 
béa un empoisonnement p» « 

résultat une fois acquis,
 11 "Qu'être »

ttr
^ft » ̂ I 

tré que l'empoisonnement ne pouia^,,, ^
 r

. 

crime. Ou ne saurai', en effet s arrêtbr
 tesl6

iit,u
 r

d 
pothèse d'un suie.de, contre laquel o j-ro ̂

 Xon
i. 

les idées, les sentiments et le earaciu 
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sa m°r 

faits 
observés dans le temps le plus rapproché de 

aux plus vivai souffran-
moins persisté à rester 
U, malgré la continua-

n°rt' ■„ dès le mardi 13 juillet, t 
n Pr0',L Tonnard n'en avait pas 

ce^ le ̂ .ndanttoute cette journée, 

aU
 trava" ! '

 g sv
mptômes qui s étaient de|a manifestés, il se 

„on Hflf Sr

 te
|'ier le mercredi, le jeudi et le vendredi. S'i' 

rendi'- » ?°"
 pren

ire le samedi un repis devenu toutà-fai 
couse»'.*' ..'émit qu'à regret, et en se préoccupant des 

oui rait avoir 
préoccupant des 

nterruption momentanée de 

était atteint était 
énergie de sa volonté suppléerait à Pabr 

ion TRA
 J:'IO convaincu que le mal dont i 

Le
'lavilé Vt que l'énergie 

s«n'f>^ f
0
rces physiques, il retournai", à l'atelier dont il était 

s«nce \' Forcé de nouveau, le mardi 38, de garder le lit, il de-
lec'\

 t avCC
 une certaine anxiété, quelques heures avant de 

man 'à l'un de ses camarades, ce que le maître de l'établis 
nl0Url t'avait dit de 60n absence. Dans la même journée, et 
seme" ■ cous l'empire de cette pensée que son état ne préseu-
10

!
,
i
oU

g
S

(ie danger séri ux, il réponda t à sa femme, qui lui 
ta'

1 '8 <,'jl reconnaissait les personnes présentes: «Tu 
JMfaies et tu me ferais croire que je suis plus malade que 
"ta le suis réellement !» Si, quelques heures plus tard, et 
Ie "|,

 v
j
s
 du médecin, il consentait à recevoir les secours de 

'ur . _:_„ Il montrait, à cet instant suorême. un calme imn 

tre 

fe trouv 

du médecin, il consentait à recevoir les secours de 
,on, il montrait, à cet instant suprême, un calme, une 

jjjLation et un esprit de piété qui proteste énergiquement 
rtStre l'acte coupable qu'il aurait commis contre lui même, 

cfin ce qui achève de démontrer l'impossibilité d'un sui-
■A 'c'est le moyen frauduleux imaginé pour en faire admet-

hypothèse. Le lendemain du décès, deux femmes, qui se 
mvaient au domicile de Tonnard, découvrirent dans l'un 

, ses vêlements un écrit au crayon, en apparence signé de 
t -

f
 et indiquant que ce malheureux se serait empoisonné 

l'même. Le contexte étrange de cette pièce, les idées qui y 
t exprimées, é.ablissent suffisamment qu'elle ne pouvait 

^âner de celui dont elle portait la signature. Une expertise 
e
"tvenue compléter cette preuve, en démontrant que l'écrit 

j'nt il s'a8'1 ne Pouva'' ^lre attiibué à Tonnard, mais qu'il 
/lait l'œuvre de Gillet. Ainsi, cette manoeuvre, imaginée f.our 
Larer les premiers pas de la justice, devait avoir pour résul-

de confirmer la preuve déjà acquise de l'empoisonnement, 
, faire écarter péremptoirement du suicide, d'établir 

y avait eu crime et d'en indiquer les auteurs. 
^ Deux coupables étaient désignés aux poursuites de lajus-
,j

fe :
 le nommé Gillet et la femme Tonnard, qui, depuis près 

de deux ans, entretenait avec lui des relations coupables. 
''Les époux Tonnard s'é aient mariés à Sédan vers 1847 ; de 

leur mariage était née une fille. Dans les premières années, 
leur union avait été tranquille et heureuse; mais, vers la fin 
de 1836. l'arrivée à Sédau du nommé Gillet, cousin de la fem-
me Tonnard, van jeter le trouble et ladiscorde entre les époux. 

Lafeaune Tonnard s'éprit pourson parent d'une vive passion, 
et m»igré les remontrances de son mari, elle le fréquenta as-
ojdtiuient. I' ne fut bientôt plus possible à Tonnard de con-
server aucun doute sur le caractère d> s relations de fa femme 
avec Gillet, car un jour il les surprit en flagrant délit. A la 
suite de ce fait, dés rixes eurent lieu entre le mari offensé et 
i'amatit de la femme; en même temps, des querelles inces-

s
anes s'élevèrent entre les époux; la lemme prit alors le parti 

de quitter le domicile conjugal, et, dans sa nouvelle demeure, 
elle continua de recevoir Gillet. La notoriété de son inconduite 
devint telle, que le mari dut songer à quitter la ville où, jus-
que-là, il avait honorablement vécu de son travail. Son départ 
avait été fixé au 4 août 1837; ce jour-là, la femme Tonnard 
ne craignit pas de venir demander de l'argent à son mari. Sur 
son refus de lui en donner, et sous le coup du dépit, et de la 
colère, eile tenta de se suicider; ce fut son mari qui, surve-
nant à temps pour couper la cravate avec laquelle elle s'était 
pendue à l'espagnolette d'une croisée, empêcha l'effet de cet 
acte de désespoir. ÉMP 

Deux jours après, Tonnard arrivait à Elbeuf, où il trouvait 
de, suite un emploi avantageux. Quoiqu'il rût été cordiale-
ment accueilli par une famille d'ouvriers qu'il avait connue à 
Sédan, il n'en était, pas moins éloigné de tous les siens et dans 
un isolement dont il sentait tout le poids; sa pensée se re-
porta bientôt sur sa fille, qu'il aimait tendrement, et sur sa 
femme elle-même, qu'il espérait voir revenir à une meilleure 
conduite. Un mois ne s'était pas écoulé qu'il lui écrivait les 
lettres les plus pressantes pour l'engager à se rapprocher de 
lui, lui conseillant de quitter Sédan eu secret et de ne faire 
connaître à personne qu'elle venait à Elbeuf. Pendant ce 
temps, la femme Tonnard continuait à Sédan la vie scanda-
leuse qui avait jeté le déshonneur sur son nom ; elle recevait 
son amant en présence de sa fille, faisait des dépenses pour le 
vêtir, et lorsqu'elle écrivait à son mari, c'était pour lui par-
ler des dettes qu'elle avait contractées et pour lui demander 
de l'argent. 

Elle se décida pourtant à partir pour Elbeuf, et elle y arri-
va avec sa fille vers les premiers jours de novembre 1857. Le 
sieur Tonnard la reçut avec bonheur et l'installa, vers le mi-
lieu du même mois, dans une chambre dont il avait refusé 
d'arrêter la locution avant d'avoir l'agrément de sa femme. 
Toutes ces prévenances n'amenèrent de changement ni dans 
les sentiments ni dans la condui'e de la femme Tonnard, et 
son mari dut bientôt regretter vivement de l'avoir attirée près 
de lui. Elle ne fut pa3 plus tôt arrivée à Elbeuf, qu'elle son-
gea à y faire venir le nommé Gillet ; elle correspondit active-
ment avec lui, prenant seulement la précaution de faire 
adresser chez des amies complaisantes les lettres qu'elle re-
cevait de lui ; elle réunit et lui envoya l'argent nécessaire 
pour le voyage, de sorte que Gillet se décida à venir à Elbeuf 
et s'y rendit, en effet, dans les premiers jours de février 
1858". 

La femme Tonnard avait un si vif de le revoir, que deux 
jours de suite elle alla au-devant de lui, et lorsqu'enfin il ar-
riva, elle l'accueillit comme on accueille, après une longue 
absence, un père, un mari ou un frère. Elle prit toutefois les 
plus grandes précautions pour que le sieur Tonnard ignorât 
la présence de Gillet à Elbeuf. Elle la plaça d'abord chez une 
femme tiourdet, qui consentit a le recevoir et à lui faire par-
tager le lit de son fils. Peudant la durée de son séjour dans 
cette maison, c'est-à-dire pendant six semaines environ, il ne 
sortait jamais de jour, très rarement le soir ; il n'avait ni era 
ploi ni travail, et c'était la femme Tonnard qui, aux heures 
des repas, lui apportait sa nourriture. Sa passion pour cet 
homme, beaucoup-plus jeune qu'elle, perçait dans toutes ses 
actions, et, selon ce que rapporte un témoin de leurs entré-
es, elle ne craignait pas de l'exciter à l'embrasser, même 
devant des étrangers. 

Quoique, dans ces premiers temps, la présence à Elbeuf du 
^uimé Gillet fût ignorée de Tonnard, elle n'en eut pas moins 
P0||r lui les plus fâcheuses conséquences. Toutes h s pensées, 
,ous I s soins, touies es prévenances de l'épouse infidèle ô 
k'ent pour son amant; elle ne le laissait manquer de rien, 
servait exactement ses repas et lui donnait une bonne nour-
wturc. Chaque jour, eice,.té les dimanches, elle se rendait 
d«« fuis ctitz lui, aux heures du déjeuner et du dîner, et 
ch»que fois elle y restait une heure ou une heure et demie. 
Ve'"an était, au contraire, délaissé et nég'igé : on lui faisait 
.„ ""aigre chère, et quoiqu'il n'eût pas de dépenses per-
on p

e,
'es et qu'il touchât régulièrement 30 fr. par semaine, 

n'e"tendaii souvent se plaindre de manquer d'argent. La 
£Us forie partie du prix de son travail était détournée par sa 
rmme et consacrée aux soins dont elle comblait son amant. 
"Pendant, vers hmnit de mai 18?i8 Tonnard rencontra le, 

no . ,'!' vers 10 mois de mai 1838> 
maie Gillet. La présence de cet hoti toi ""'ci. va. présence ae cet nomme à Eibeuf réveilla 

snj .sfs grief* contre sa femme, à laquelle il adressa à ce"1 

jet da sévèr.-s reproches; des qterelles d'intérieur s'ensui-

le ri 
et. le 7 juin, la femme Tonnard abandonna de nouveau 

ornicile conjugal pour se retirer chez une fille Deguin 
rue Saint-Jean! 

p'ac en<'ym ''n 8 iu'"i Gibet, décidé à se venger du mari, se 
£5*''eu embuscade dès cinq heures du matin dans la rue 
domrt

'i
Kma!lt le moment où le sieur Tonnard sortirait de son 

«e . P
our se rendre à son travai 

lut |'f,tt.'?lta sur lu.'> le Prit a !a cravate et le terras a. Il fal 

nard 

Dès qu'il parut, Gillet 
ta sur lui, le prit à la cravat 

itervention de quelques passants pour débarrasser Ton-
de 23m Put enfin rentrer chez lui,accompagné des menaces 
r
enco

'
 l

a'-re1seur. « Prends garde à toi, lui disait il ; si je te 

(Phtnpl™!
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 '"'nuit, ja to ferais passer un mauvais quart 

tre sa f VeUt me 0OII)prometire, ajoutait-il, et compromet-
p^'

0
J"î}

nw
»
 en

 répétant que je couche avec elle; j'aurai sa 
je i

e
 j_ ' aura 'a mieni.e. De jour ou de nuit, il.faudra que 

l'ois-ci m nf ",0"rra que de ma main; il m'a échappé>cette 

Deux ionte' o!'.
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'
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P
era pas une au ire. 

"««Wfii n"8.?pr®?> le 10 juin, le c m r issaire de police De 
Paraître devant lu, |

es
 époux Tonnard et le nommé 

Gillet. Grâce à l'intervention de ce magistrat, un rapproche-
ment eut lieu entre les époux, et la femme Tonnard rentra au 
domicile conjuga ; mais elle devait abuser, cette fois encore, 
du pardon que lu; accordait son iriari. Rien ne pouvait la sé-
parer de Gillet ; leurs relations ne furent pas même momenta-
nément interrompues. Toutefois, Us pouvaient craindre que 
ce mari si bon et si faible ne recourût enfin à quelque mesure 
en rgique. Depuis qu'il savait que Gillet était à Eibeuf, et 
qn d y était en service chez le sieur Deschamps, pharmacien, 
e sieur Tonnard avait plusieurs fois manifesté te dessein d'al-

ler trouver le sieur Deschamps et de lui faire connaître ia 
conduite de son domestique. S'il exécutait celte pensée,Gillet 
pouvait perdre sa plate. D'ailleurs, une fois déjà, nu ordre 
d expulsion avait att-int Gillet, Belge d'origine ; une mesure 
administrative provoquée par les justes plaintes de Tonnard 
pouvait le frapper une seconde fois, le forcer à sortir de 
rrance et l'enlever ainsi à la femme qui ne pouvait se sépa-
rer de lui. Pour prévenir ce danger, on résolut de se défaire 
de Tonnai d, contre lequel, d'ailleurs, Gillet, ainsi qu'on l'a 
vu, nourrissait la haine la plus vive. Il fut décidé que ce 
malheureux mourrait par le ( oison. On sait que ce criminel 
projet a été suivi et qu'il a trop complètement réussi. 

Le mardi 13 juillet, les premiers symptômes de l'empoi 
sonnement ee manifestèrent. Tonnard, aptès son repas du 
matin, éprouva des vomissements à la suite desquels il se 
trouva tellement faible, qu'à l'heure de la suspension des 
travaux, au lieu de manger, comme il en avait l'habitude, il 
se mit au lit Le mercredi et le jeudi, les mêmes accidents se 
répétèrent. Tonnard vomissait les aliments que lui servait SP. 

femme presque aussitôt «près les avoir pris. Le vendredi, il 
dut quitter son travail avant l'heure accoutumée, et le soir de 
ce jour, une femme Panget, voisine et amie de la femme 
Tonnard, alla chercher le docteur Aubé : le traitement qu'il 
prescrivit parut apporter une emélioration marquée dans l'é-
tat général du malade. 

Le samedi, Tonnard resta couché toute la journée; il se 
plaignait surtout de vives douleurs à l'estomac. Le dimanche, 
de nombreux vomissements se produisirent : le malade ne 
pouvait rien garder de ce qu'il prenait. Le lundi, il se leva, 
et malgré sa faiblesse il gagna son atelier, appuyé sur le bras 
d'un sieur Provin. Vers huit heures et demie du matin, sa 
fille lui apporta une tasse decafé au lait ; il y trempa un mor-
ceau de régence qu'il approcha de s s lèvres et qu'il re;e:a 
aussitôt en manifestant une vive répulsion. A dix heures, ta 
femme vint pour lui donner de la lisane, et eile reprit son 
déjeuner sans lui demander le motif qui l'avait empêché d'y 
toucher. Pendant toute cette journée. Tonnard fut dans un 
état dé somnolence et d'affaissement qui ns lui permit pas d ; 
travailler. Le soir, il fut ramené ehez lui par deux de ses ca-
marades; sa faiblesse était extrême, et il accusait toujours de 
violentes douleurs à l'estotnac. Pendant ce temps, la femme 
Tonnard dînait avec son amant chez la fiilo Deguin, et ce ne 
fut qu'après le repas qu'elle parut s'inquiéter de son mari. 

Le mardi dans la matinée, le docteur Aubé fut appelé de 
nouveau, et, après avoir examiné le malade, il le considéra 
comme un homme perdu. La faiblesse du pouls, le froid du 
corps, la décoloration des lèvres, tout annonçait qu'il n'avait 
plus que quelques heures à vivre. Enfin, après avoir conservé 
presque jusqu'à la fin sa connaissance, après avoir reçu pieu-
sement les secours de la religion, il tomba en syncope, et, vers 
uno heure, il s'éteignit sans nouvelles souffrances. 

De l'ensemble de ces faits et des constatations qui ont suivi, 
il résulte avec évidence qu'il y a eu empoisonnement, que cet 
empoisonnement a pour auieurs ceux-là qui avaient intérêt à 
le commettre, c'est à-dire la femme Tonnard et Gillet. L'un et 
l'autre ont pris part au crime : c'est Gillet qui a donné les 

moyens de le commettre, sa position dé domestique chez un 
pharmacien lui permettant do se procurer aisément du poi-
son; c'est la femme Tonnard qui a mêlé l'arsenic soit aux ali-
ments que seule elle préparait pour son mari, soit aux 
potions qu'elle lui servait dans les divenes phases de sa ma-
ladie. 

A toutes les autres preuves est enfin venue s'ajouter celle 
résultant de la pièce apocryphe trouvée le lendemain du dé-
cès; cet écrit, dans lequel Tonnard s'accusait de suicide par 
empoisonnement, a été démontré faux, et il a été reconnu 
qu'il émanait de Gillet. Gillet savait donc que Tonnard_ était 
mort empoisonné, il avait donc intérêt à faire admettre'l'hy-
pothèse d'un suicide qui cependant n'avait pas eu lieu ; la 
femme Tonnard, sans le concours de laquelle l'écrit dont il 
s'agit n'a pu être placé dans le vêtement où tl a été trouvé, 
avait le même intérêt. Cette femme a eu recours ercore à 
d'autres moyens non moins compromettants; l'informstion a 
révélé que, dans le but de tromper la justice en se disculpant, 
elle avait, de sa prison, envoyé à sa jeune fille des instruc-
tions tendant à établir, mensongèrernent, que le malheureux 
Tonnard nourrissait depuis longtemps des pensées de suicide, 
et que plusieurs fois il avait tenté de les mettre à exécution. 
Ce moyen de défense lui a échappé comme tous les autres, et 
il est devenu une nouvellle preuve de sa culpabilité. 

En conséquence, la veuve Tonnard et Gillet font accusés 
d'avoir-, la veuve Tonnard, à Elbeuf-sur-Seine, dans la mois 
de juillet 1858, attenté à la vie d'Antoine Tonnard, dit Demale, 
son mari, en lui administrant ou faisant administrer des 
substances qui ont amené sa mort; le nommé Gillet, procuré 
à la veuve Tonnard le moyen qui a servi à commettre l'ac-
tion ci-dessus spécifiée, sachant qu'il devait y servir ; donné à 
la veuve Tonnard des instructions pour commettre ladite ac-
tion, et de l'avoir, avec connaissance, aidée ou assisté*) dans 
les faits qui ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui ont 
consommé ladite action criminelle; -

Crime prévu par les articles 295, 301, 302, 59 et 60 du 
Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'audition des témoins : 

M. Aubé, docteur en médecine, âgé de 35 ans, demeu-

rant à Elbeuf : Le vendredi 1C juillet 1858, je fus appelé 

près du sieur Tonnard. Il se plaignait de maux d'estomac, 

de vomissements et de diarrhée. J'ordonnai des cataplas-

mes et des lavements au laudanum. Le 17, Tonnard se 

sentait un peux mieux. Toutefois les vomissements per-

sistaient, et j'ordonnai la continuation des remèdes. Le 

dimanche matin, je me rendis da nouveau chez Tonnard. 

Il paraissait aller de mieux en mieux. H se plaignait tou-

tefois encore de douleurs d'estomac et de quelques co-

liques. Le lundi, je n'en eus point de nouvelles ; mais le 

mardi on vint par deux fois me prier de me rendre au-

près du malade. Je le trouvai dans un état de prostration 

complet. Je fus frappé de la froideur de sa main, de la 

stupeur et de l'abattement répandus sur sa physionomie. 

Je fus alarmé. Je me livrai à un examen attentif. Ses pieds 

étaient froids comme l'étaient ses mains. Lé pouls était 

presque insensible. L'idée me vint que j'avais à affaire à 

un emprisonnement, et comme, j'avais ordonné du lau-

danum précédemment comme traitement, mes craintes 

s'augmentèrent. Je voulus obtenir des renseignements de 

la famille. Je ne pus y réussir. Je pris seulement des dé-

jections du malade, que je portai chez un pharmacien 

pour le prier de les' analyser. Je me rendis, en outre, au-

près de l'autorité pour lui faire part de mes impressions. 

1). Lorsque vous vous êtes présenté chez la femme 

Tonnard,ine vous a-t-elie pas dit que son mari était de-
puis assez longtemps atteint par çeUe indisposition?— 

R, Je ne me le rappelle pas. 
D. N'avez-vous pas recommandé'' aux personnes qui 

environnaient le malade uc surveiller attentivement le 

traitement?—il. Oui, j'en ai spécialement chargé mie 

femme Panger, voisine de l'accusée, qui se trouvait là. 

D. Vous avez d'abord pensé qu'il y avait eu empoison-

nement par le laudanum. Mais n'avez-yous pas cru en-

suite à nn empoisonnement par l'arsenic? — R. J'avais 

bien remarqué l'existence de quelques symptômes qui 

pouvaient faire soupçonner un empoisonnement par l'ar-

senic, mais je ne m'arrêtai pas à cette idée, le fus sur-

tout frappé de iYtat moral du malade, de sa tristesse, de 

son désespoir et de la difficulté que j'éprouvais pour l'a-

mener à sWcùper de sa santé. ',.,'.. ... 
I) Femme Tonnard, M. le docteur Aube vient de dire 

qu'il a trouvé votre mari triste, et qu'il lui a dit : « Vous 

avez quelque chose au-dedanl de vous. Vous rappebz-

vous ce propos? — R. Non, monsieur. 

D. Avez-vous dit à M. le docteur Aubé que votre nviri 

était malarje depuis quelque temps? —R. Oui, monsieur. 

(Ici une discussion s'engage entre M« Grenier, défenseur 

de la femme Tonnard, et M. le docteur Aubé sur certai-

nes consultations physiologiques faites par ce dernier sur 

le sieur Tonnard aux différentes périodes de sa maladie). 

M. Léiesque, (lecteur médecin à Rouen : Le 21 juil et 

dernier, sur les réquisitions de M. le juge d'instruction, je 

me rendis à Eibeuf pour y faire l'autopsie du cadavre du 

sif ur Tonnard, dont les viscères devaient eue soumis 

plus tard à l'analyse chimique. Mous avions remarqué une 

assez vive inflammation dans le tube digestif. Pour con-

mn>e la véritable cause de celte inflammation, l'analyse 

chimique a été jugée nécessaire. 

M. Hèlot, docteur-médeciu à Rouen : Pendant l'instruc-

tion, j'ai été demandé pour donner mon avis sur les 

symptômes constatés dans la maladie du s:eur Tonnard. 

Je conclus endisant que les sympiônes se rapprocha;ent 

beaucoup plus de l'empoisonnement par l'arsenic que 

de l'empoisonnement par l'opium. 

M. Duprey, pharmacinn à Rouen : Le 21 juillet, j'ac-

compagnai à Elbeuf M. le docteur Lévesque, qui était 

chargé de faire l autopsie du sieur Tonnard. Le 26 du mê-

me mois, je fus chargé par M. le juge d'instruction d'exa-

miner les viscères ëu sieur Tonnard. J'en commençai le 

lendemain l'analyse chimique. Les expériences auxquelles 

je me livrai m'amenèrent à penser : 1° que la mort du 

nommé Antoine Tonnard ne pouvait et ne devait être at-

tribuée à l'ingestion d'une substance toxique minérale; 

2° qu'il n'en était pas de même des poisons organiques, 

et que Tunnard avait dû succomber à l'action de l'opium, 
d'un de ses préparés ou d'un de ses sels. 

M. Morin, professeur de chimie, directeur de l'école 

des sciences à Rouen : Je fus chargé de soumettre à l'a-

nalyse chimique les viscères de Tonnard, comme l'avait 

précédemment fait M. Duprey. Nous avons apporté le soin 

le plus minutieux à notre examen. Nous n'avons trouvé 

aucune trace d'opium, et découvert, au contraire, une no-
table quantité d'arsenic. 

Ici M. le président ordonne de faire ouvrir la boîte ca-

chetée contenant la capsule dans laquelle ont été recueil-

lies de «ombreuses taches d'arsenic, à l'état métallique 

pur MM. Morin et Laliemand. A côté des boîtes contenant 

les capsuigg^résultat des différentes et successives exper-

tises, on avait apporté au milieu du prétoire d'autres 

grandes caisses renfermant les viscères de la victime. 

L'honorable organe du ministère public et les défenseurs 

ne s'y opposant pas, M. le président re ommande de re-

tirer de la s.illy les deux caisses; la présence des boîtes 

aux capsules étant seule utile au débat. 

M. le président : Pensez-vous que l'empoisonnement a 

eu lieu par l'administration de doses successives d'arse-

nic?—!.. Oji, monsieur le président, c'est mon opinion. 

il/. Lallemand, professeur de physique au lycée de 

Rouen : Nous avons opéré avec M. .Morin sur les viscères 

de Tonnard. Nous avons été d'accord sur tous les points, 

sur les détails dit nos opérations et sur les conclusions 

que nous en devions tirer. 

M. Octave Lesueur, professeur agrégé à la Faculté de 

médecine de Paris : Nous avons été appelé à opérer sur 

les viscères de Tonnard. Nos expériences nous ont amené 

à la découverte d'une quantité notable d'arsenic dans le 

foie et dan » les poumons, et même dans les muscles. 

M. le président : Pensez-vous que l'administration du 

poison aitcu lien par doses successives? —R. C'estma con-

viction ferme et intime ; Tonnard a dû prendre du poison 

à bien des reprises différentes. Je suis persuadé que Ton-

nard en avait pris toutes les fois que se sont produits les 

vomissements. 

M. luette, professeur de chimie à Paris, dépose dans 

les mênxes tenscs et arrive aux mêmes conclusions que le 

précédent témoin dont il a partagé le travail. 

Auguste Liban, apprêteur sur éioffes, demeurant à 
Paris 

D. Dites-nous ce que vous savez. — R. Dans le cou-

rant de juillet 1857, lorsque j'habitais encore Elbeuf, 

me* cousin, fabricant à Sedan, m'écrivit pour me prier 

de chercher une place pour Tonnard, qui vivait séparé de 

sa femme. Quelques jours après, en août, Tonnard arriva 

chez moi -, il me raconta les discussions qu'il avait eues 

avec sa femme, et ajouta : « Je l'ai surprise en flagrant 

délit d'adultère avec Gillet. » Je lui trouvai une place, et 

il se mit à travailler. Là, l'ennui le prit, et il eut l'idée de 

faire venir sa femme à Elbeuf. Par suite, vers Ja Tous-

saint, la femme Tonnard arriva à Elbeuf. Ma femme cher-

cha à lui faire avoir de l'ouvrage. Aussitôt arrivée, elle 

voulut envoyer un coupon de drap à son cousin Gillet. 

Dans les premiers jours du mois de janvier, un de mes 

amis vint me dire que Gillet était arrivé à Elbeuf. De 

temps en temps j'apprenais des nouvelles sur sa conduite; 

mais, le 8 juin 1858, je sus que Gillet s'était mis en em-

buscade'le soir, et avait, donné des coups de bâton à Ton-
nard. 

D. N'avez-vous pas remarqué que la femute Tonnard 

portait à manger à Gillet dans la maison où il demeurait ? 

— R. On me l'a rapporté, mais jamais je ne l'ai vue. 

I). Est-ce que Tonnard ne vous a pas dit que sa fem-

me dépensait tout son argent pour faire des cadeaux à 

son amant, et qu'elle avait même fait des dettes qu'il 

avait été forcé de payer? — R. Oui, monsieur, Tonnard 

m'a tenu ce langage ; il m'a dit qu'il avait été forcé de 

payer une somme de 500 fr. 

D. Pensez-vous que Tonnard aurait eu l'idée de s'em-

poisonner lui-même? — R. Non, monsieur, il tenait trop 

à Ja vie pour cela; il était gai, -chantait toujours, et n'au-

rait jamais eu l'idée de se suicider. 

M. le président, à l'accusée . Femme Tonnard, pour-

quoi avez-vous fait venir l'accusé Gilict à Eibeuf? 

L'accusée : Ge n'est pas moi qui l'ai fait venir, il y est 

venu avec mon frère. 

D. Avez-vous dit à votre mari que Gillet était arrivé à 

Eibeuf? — R. Non, monsieur, il n<i l'a su que qttand il a 

rencontré Gillet. -

D. Ne lui portiez-vous pas deux fois par jour sa nour-

riture? — Oui, monsieur. 

D. Reconnaissez-vous que Gibet était votre amant? — 

R. Non, monsieur. 

!/. le président, à l'accusé Gitlet : Pourquoi êtes-vous 

venu à Elbeuf? — R. Parce que je comptais y trouver fa-

cilement une place plus avantageuse qu'à Sédan 

D. Qui est-ce qui vçus a procuré un logement à El-

beuf? — P.. C'est ia femme Tonnard qui m'a placé chez 

les époux Bourdel. 

D. La femme Tonnard ne vous a-t-el!e pas embrassé 

plusieurs fois devant témoins? — li. Cela est possible. 

Femme Liban, demeuranl à Paris. La femme Liban 

rapporte les mêmes faits que son mari, le tém- ih précé-

dent. 

I). N'avez-vous pas vu l'accusée aller plusieurs fois 

porter la nourriture de Gillet dans la maison des époux 

Rourdet? — R. Oui, monsieur, je l'ai suivie plusieurs 

fois pour m'assurer du fait. 

D. N'a-t-elle pas dtSnné à Gillet uno chaîne en or pa-

reille à ceilo que portait son mari? — R. Oui, monsieur; 

c'est la vérité. Elle m'a elle-même raconté ce fait. 

I). Y a t-il longtemps que vous connaissez les époux 

Tonnard? — R. Je ne connais la femme Tonnard que de-

puis qu'elle habite Elbeuf. J'ai cru remarquer qu'elle était 

méchante. Quant à Tonnard, c'était un bien brave hom-

me, qui a beaucoup souffert de voir la conduite scanda-

leuse de sa femme. 

D. Croyez-vous que Tonnard fût homme à attenter à sa 

•vie? — R. Je ne le crois pas. 
M. le président : Femme Tonnard, reconnaissez-vous 

avoir fait des dettes à Sédan, dettes que votre mari a été 

forcé de payer? — R. Oui, monsieur; c'était une somme 

de 500 francs que je devais ; mais j'avais contracté ces 

dettes parce que j'avais des ouvriers et faisais des affaires. 

M. le président : Vous avez conservé un attachement 

bien vif pour Gtilet. Depuis même qu'il est en prison sous 

l'inculpation de complicité d'empoisonnement sur la per-

sonne de votre mari, vous lui avez fait part de fruits, de 

pêches qu'on vous avait envoyées ; vous vouliez encore 

partager avez lui... 
Femme Tonnard : C'est vrai ; mais je n'ai jamais cru, 

moi, qu'il eût donné du poison à mon mari. 

Morel-Beer, fabricant à Elbeuf: Le nommé Tonnard a 

travaillé chez moi pendant huit à neuf mois, comme ou-

vrier tondeur; je n'ai jamais eu d'ouvrier me.lleur ni d'un 

caractère plus traitable; je le regrette encore. J'ai em-

ployé quelque temps sa femme ; elle était nopeuse (épin-

ceuse), et j'ai été obligé de la renvoyer, parce qu'elle ne 

pouvait s'arranger avec les autres ouvrières. - -

D. Combien Tonnard gagnait-il chez vous? — R. 30 

francs par semaine. 

D. Connaissez-vous quelques détails sur les derniers 

jours da Tonnard? — R. Quelques jours avant qu'il mou-

rût, je l'ai vu travaillant chez moi, la figure pâle et alté-

rée, et je l'ai vainement invité à aller se soigner chez lui; 

la veille de sa mort, il est encore venu travailler à l'ate-
lier. 

D. Comment vous expliquez-vous, monsieur, qu'il soit 

venu travailler chez vous étant si malade ?—R. Je ne 

sais ; mais il semblait préférer de beaucoup rester à l'a-

telier que d'aller chez lui. 

D. Ne pouvait-il pas craindre de perdre sa place ? — 

Oh ! non, monsieur. Je lui ai dit souvent qu'il n'avait pas 

à s'inquiéter, que j'avais quelqu'un qui le remplacerait 

pendant sa maladie. 

D. Etait-il d'un caractère à avoir la pensée de se sui-

cider ? — Non, monsieur ; il avait un caractère éloigné de 

toute action violente, et comme le suicide est du nombre 

des actes de cette nature... 

D. La femme Tonnard n'est-elle pas venue apporter à 

son mari des breuvages ? — R. Oui, monsieur; je la vis 

passer avec une tasse à la main. 

M' Vavasseur : N'est-il pas d'usage, dans les fabri-

ques de draps, de mettre à la disposition des ouvriers des 

substances qui garantissent les draps contre les vers? — 

R. Je ne connais même pas cet usage. Il ne saurait être 

employé chez moi, car les vers ne se développent pas 

dans les draps au moment de leur fabrication, mais beau-

coup plus tard, quand ils ne sont plus humides. 

Femme Lesage, couturière à Elbeuf : La femme Ton-

nard est venue chez moi pour m'apporter uue caisse en 

destination pour Sédan ; elle a prié mon mari de mettre 

l'adresse de la caisse, mais je ne me rappelle pas le nom 

qu'elle a indiqué. 

D. Ne savez-vous pas qu'elle a envoyé de l'argent à 

Sédan dans le mois de décembre? — R. Oui, monsieur 

eile a envoyé 15 fr. par la poste ; c'est moi qui l'y ai con-

duite. Elle a également mis 12 francs dans la caisse dont 

je parlais tout- à-l'heure. 

D. Ne recevait-elle pas des lettres chez vous à l'insu 

de son mari ? — B. Oui, monsieur ; mais je ne sais pas 

qui lui écrivait. Je sais qu'elle était souvent impatiente 

de ne pas avoir de réponse. Elle disait que son mari ne 

voulait pas entendre parler de ses parents de Sédan, tan-

dis qu'elle elle était le bon Dieu pour eux. 

M. le président, à la femme Tonnard : A qui faisiez-

vous des envois fréquents à Sédan ? — R. A mes pa-

rents. 

D. Ces sommes que vous envoyiez ainsi n'étaient-elles 

pas à l'adresse de Gillet? — R. Noa, monsieur. 

M. le président : U est b en présumable que tous ces 

objets, cet argent étaient envoyés à Gillet. 

M. Vavocat-général : Jusqu'à quelle époque la femme 

Lesage a-t-elie reçu les lettres adressées à la femme 

Tonnard ? 

Femme Lesage : Jusqu'au mois de février. 

M. le président, à Gillet : Et vous, vous êtes arrivé à 

Elbeuf le 3 février. C'est une coïncidence bien extraordi-

naire. 

Femme Bourdet, à E'beuf : Vers le mois de février, 

Gillet est venu loger chez moi. C'est la femme Tonnard 

qui l'a conduit chez moi. 

D. Arrivait-il de voyage ? — R. Non, monsieur ; il n'a-

vait pas de malle. Il est resté chez nous deux mois sans 

rien faire ; la femme Tonnard lui apportait tous les jours 

à déjeuner et à dîner. 

D. Avez-vous accompagné la femme Tonnard au che-

min de fer quand son cousin devait arriver?—R. Oui, 

monsieur ; mais ce jour-là Gillet n'est pas arrivé. 

D. Vous êtes concierge chez M. Morel Beer? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Saviez-vous si Tonnard connaissait la présence de 

Gillet à Elbeuf? — R. Je n'en sais rien ; il n'en parlait ja-

mais, et moi je ne lui ai rien dit, parce que j'aurais craint 

de troubler le ménage. Je n'ai pourtant rien vu d'incon-

venant entre la femme Tonnard et Gillet; mais quand je 

me suis aperçue qu'elle l'aimait tendrement, je l'ai prié, 

lui Gillet, de prendre logement ailleurs. 

D. Est-ce vous qui avez placé Gillet chez M. Des-

champs, pharmacien ? — R. Oui, monsieur. 

D. Comment n'aviez-vous pas demandé des renseigne-

ments à Tonnard? — R. Mais j'ai dit que je craignais de 

mettre de la brouille dans le ménage. 

D. Vous saviez donc qu'il existait des relalions entre la 

femme Tonnard et Gilh-t?—R. Je ne mesuis jamais aperçue 

de ces faits ; je voyais bien que la femme Tonnard avait 

de l'amour pour Gillet.. 

D. La femme Tonnard n'a-t-elle pas loué ensuite un ca-

binet où so serait installé le nommé Gillet ? — R. Oui, 

monsieur ; mais je ne sais pas si c'est la femme Tonnar d 

^ou Gillet qui a payé. 

M. le président, à l'accusée : Femme Tonnard, ces 

faits sont-ils vrais? — R. Oui, monsieur. 

D. à Gillet. En arrivant à Elbeuf, comment n'êtes-vous 

pas allé voir Tonnard? — R. Je croyais qu'il savait mon 

arrivée à Elbeuf. 

Femme Marie, repasseuse à Elbeuf : La femme Ton-

nard m'a.dit qu'elle avait envoyé une somme de 20 fr. à 

Giliet; puis, j'ai su qu'elle avait écrit une première lettre 

pour le faire venir, mais qu'il n'est pas venu ; il n'est ar-

rivé à Elbeuf qu'après la seconde lettre. 

D. Comment Gillet passait-il ses journées ?—R. A rien 

faire ; il sortait très peu. . 

D. C'était la femme Tonnard qui nourrissait Gillet ?— 

R. Oui, et délicatement. 

D. Vous connaissiez Tonnard ; était-il aussi bien nour-

ri que Gillet, lui? — R. Il s'en fallait ; on apportait des 

côtelettes à Gillet, et Tonnard mangeait des pommes de 

terre, et ^û^Jaifemme Tonnard était d'une grande exac-

titude'vis-à-^vis de Gillet ; elle n'avait pas les mêmes é-

gards pour son mari, qui s'en plaignait. 

D. Tonnard est-il venu voir Gillet chez vous?—R. Non; 

il est venu chez nous pendant que Gillet y était, mais ii 
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s'est caché pour ne pas être vu. 

D. Avez-vous connaissance que Gillet devait s'embus-

quer pour attendre Tonnard ? — R. J'ai entendu dire à 
Gillet qu'il se promettait de le frapper. 

M le président : Eh bien ! il a tenu parole ; nous le ver-
rons plus tard. 

U. l;a femme Tonnard h'avart-ene pas une grande al-

fection pour Gillet? — R. Oui, monsieur. 

D. Gillet avait-il la même affection pour sa cousine? — 

R. Je ne sais pas. 

M. le président à l'accusée : Qu'avez-vous à répondre 

pour votre justification ? — R. Je n'ai jamais eu de cor-

respondance avec Gil et. 

M. le président à Gillet : El vous, Gillet, vous n'aviez 

guère de pudeur ; vous vous laissiez nourrie par la femme 

Tonoard.—R. Tant que je n'ai pas eu de place ; mais 

quand j'ai été placé chez M. Deschamps j'ai donné 10 fr. 

par semaine à la femme Tonnard. 

Cèleslin Bourdct, tisserand à Elbeuf : Je ne sais pas à 

quelle époque Gillet est arrivé. Quand il est venu, je lui 

ai donné la moitié de mon lit. La femme Tonnard venait 

i«i apporter sa nounilure tous les jours. 

Di Avez-vous remarqué! lu violente passion qui em-

■ portait la femme Tonnard vis à-vis de Gillet ? — R. Oui, 

elle avait pour lui l'affection d'une femme pour son mari. 

il. le président : Et même d'uiie maîtresse pour sou 
fini an . 

D. Gillet sortait-il souvent? — R. Non, eepetidaal il 

-<est sorti quelquc-lbi^avec moi. Il est sorti parfois le soir 
avec la femme Tono^rf. 

I>. GonhaisSfcz-vous Tonnard?—- R. Non, On disait 

qu'il avait un caractère doux. 

IL Los rapj orts de la femmé Tonnard et de Gillet vous 

«'"•♦ils f
- >\\)è quelquefois? — R. Ah ! j'ai bien vu qu'il y 

ÉWol .. •> -le la légèreté de la part de la femme.; mais, 

après tre cousine à cousin... que voulez-vous ? 

m Deschamps, ancien pharmacien à Elbeuf: Je crois 

que Gillet est entré chez moi le 10 ou le 11 mars. En pas-

sant devant la-fabrique de M. Morel Beer, la femme Bonr-

<iei, eoticièrgo, me l'a présenté. Voilà comme je l'ai pris. 

H était employé à fait e des eaux minérales. 

V. Avait ii les poisons à sa disposition?— R. Non; 
lés poisons sont sous clé. 

t). Où hs pl'ftîiœ-vousjices clés? —R. Je les mejtuis 

fuir les deux Vfiftimes tlé%K'SchereI!«s dans un rayon. 

D Croyez-vous qu'il J'ùt possible que Giiiet ait pris du 

poison, d*ràrs'eiiic, par exemple? — R. Je ne puis pas 

dire qu'il est impossible qu'il eût pris les clés, mais cela 

ne suffisait pas, et des difficultés assez sérieuses exis-

taient pour atteindre les poisons: il fallait une échelle 

double, et mes élèves ou moi ne nous absentions guère 

ie temps nécessaire. 

M. le président, à Gillet : Qu'avez-vous à répondre ?— 

R. Je ne suis jamais resté seul quand je nettoyais la phar-
macie. 

Le témoin : Je le répète, pour aller chercher do l'arse-

nic chez moi, il fallait apporter do dedans un couloir une 

échelle dans la pharmacie, car l'arsenic est resté toujours 

dans les rayons les plus élevés. Mais je ne peux affirmer 

qu'il soit de toute impossibilité que Gillet oit pris du poi-

son .• seulement, je déclare que c'était difficile. 

1). A quelle heure descendiez-voUs à votre pharmacie ? 

— A six-heures, six heures et demie. J'ajoute que l'élève 

était totrjèurrs1 là en même temps que Gillet, car Gillet ne 

couchait pas à la maison, et l'élève en pharmacie était 

force de se lever pour ouvrir la porte à Gillet, qui venait 

à dm; heures du matin. 

M. Héluin, débitant à Eibeuf: Le nommé Gillet vint 

chez moi pour y louer une chambre. Je lui fis observer 

que «'il faisait sa chambre lui-même, je lui louerais sa 

chambre moins cher. Il me répondit : « Cela se trouve 

bien, car j'ui ici une parente qui pourra me la faire. » 

HCette femme, qui est la femme Tonnard, venait faire sa 

chambre et lui apportait sa nourriture aux heures de re-

pas. Eile restait une heure chaque fois. Mais elle ne ve-

nait jamais le dimanche. 
M. le président : Femme Tonnard, pourquoi n'y alliez 

vous pas le dimanche? — J'y allais quelquefois. 

M. le président : Vous n'y alliez pas, parce que ce jour-

là votre mari restait chez vous et vous aurait demandé 

compte de votre absence. — R. Ma fille me remplaçait. 

D. Non plus, parce que votre mari, qui idolâtrait sa fil-

le, se serait aperçu de son absence. 

Femme Auber, couturière à Llbeuf : Le ménage Ton-

nard demeurait à côté de nous. Nous demeurions porte à 

porte. Elle préparait une bonne nourriture en arrière de 

son mari, et la déposait chez moi pour la porter ensuite 

à son cousin. — Son mari, au contraire, faisait bien mai-

gre chère i elle lui donnaitde l'eau à boire, tandis qu'elle 

portait de bonne bière à son cousin. Elle donnait aussi à 

co dernier de bons vêtements de toute sorte. 

La femme Leplat, journalière à Llbcuf, a remarqué, 

comme le précédent témoin, que la femme Tonnard fai-

sait cuire des côtelettes pour son cousin. Toutefois la fem-

me Tonnard disait qu'elle recevait pour nourrir ce der-

nier, 12 fr. par semaine. 

M. le président : Gillet, vous avez dit que vous don-

niez 10 fr., et la femme Tonnard, ellej disait qu'elle rece-

vait 12 fr. par semuiue. Voilà ce qui arrive quand on n'est 

pas dans la vérité. — R. Je donnais 10 fr. 

D. Et vous, femme Tonnard ? — Je n'ai jamais dit à 

la femme Leplat que mon cousin me donnait 12 fr. par 

semaine pour ie nourrir. 

A cinq heures, l'audience est levée et renvoyée au len-

demain. 

... 

•~—rrr .' -• 

KMtf RIÉTÏ A LA VARENNE-ST MAUR 

Etude do SI» Oscar MOIS EAU, avoué à Paris, 
rue Laffitte, 7. 

Vente aux criées, au Palais-de-Ju-tice, à Paris, 
le 25 mai 1859. deux heures de relevée, 

D'une PIIOI'IHÉTÉ close de murs, avec jar-
din et paviMon, située à la Varenne-St-Maur, rue 
Lucie, 4 (Port-Gréteil), commune de St-Maur-les-

CilRONIttUK 

PARIS, 11'MAI. 

M. Virgile Boileau a présenté, le 18 avril 1854, au théâ-

tre de l'Odéon, alors dirigé par MM. Alphonse Royer et 

Gustave Vaez, un drame en cinq actes et en vers, intitulé. 

La Loi salique. Suivant lui, sa pièce a été reçue et devait 

être jouée dans les dix-huit mots de sa réception. Les dix-

huit mois sont expirés depuis longtemps, et M. Virgile 

Boileau a assigné devaut le Tribunal de coïtjfi.erce de la 

Seine MM. Alphonse Royer et Gustave Vaez pour s'en-

tendre condamner à lui restituer son manuscrit et à lui 

poyer 4,000 lianes de dommages-intérêts, conformément 

aux conventions intervenues entre le théâtre de l'Odéon 

et la Commission des auteurs dramatiques. 

MM. Royer et Vaez répondaient à cette demande que le 

drame de M. Virgile Boileau n'atait été reçu que sauf 

examen et à correction ; que l'examinateur, chargé par 

la direction de donner son avis sur le mérite de la Loi sa-

lique, l'avait formulé dans les termes suivants : 

Malgré les nombreuses beautés de premier ordre que ien-
ferme ce draine, il ne serait pas supportable ii la scène. 

Le sombre, l'horrible, le hideux'bjppfermauence, avec ac-

compagnement soutenu d'une poésie riche, brillante, pittto-
resqùe, toujours, correcte et souvent élevée jusqu'au sublime, 

pourraient être acceptés par un publie allemand; mais avec 
un public français, la mort successive de quutre rois, succom-

bant d'acte en acte sous le fer, la tèyie ou le puLon, finirai', 
par ne plus être'prise au sérieux, e! le fou rire pourrait Lien 
éclater là où l'auteur aurait le plus compté sur la terreur ou 

les larmes. 

Dans ces conditions, ajoutaient MM. Royer et Gustave 

Vaez, il était impossible de faire représenter la pièce de 

M. Virgile Boileau. 

Après avoir entendu M* Bertera, agréé de M. Virgile 

Boileau, et Me Schayé, agréé de MM. Alphonse Royer et 

Gustave Vaez, le Tribunal, considérant que l'auteur ne 

Fossés, canton de Charenton-le-Pont, arrondisse 
Djeut de Sceaux (Seine), à proximité du chemin de 
fer dé la Varenne, prochainement mis en exploi-
tation. Mise à prix : 6,01)0 fr. 

S'adresser: 1° audit IIIe Oscar MOaîBAU; 
2° M' Degournay, avoué ; 3° à M» Bournet-Verron, 
notaire à Paris, rue Saint-Ilonoré, 83 ; 4° et sur les 
lieux, à M. Lecompte, jardinier, rue Lucie, 8. 

(9394) 

justifiait pas de là réception définitive et sans conditions 

de sa pièce, l'a déparé mal fondé dans sa demande et l'a 
condamné aux dépens. 

— Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience du Tribu-

nal correctionnel (8' ch.), ptésidée par M. Gauthier de 

Chartiacé, a été réappelée l'affaire de ia jeune Héloïse 

Masson, prévenue de vagabondage. Dans notre numéro 

du 5 de ce mois, nous avons fait connaître à la suite de 

quels faits celte enfant a été trouvée sur la voie puuiique, 

et avec quelle vive sollicitude le Tribunal, par plusieurs 

remises successives, par un appel à la charité publique, 

a cherché tous les moyens qui lui permissent de l'affran-

chir du triste refuge d'une maison de correction. L'attente 

du Tribunal n'a pus été trompée, et voici en quels termes 

M. le président a fait connaître les résultats obtenus : 

Le Tribunal, a dit il. le président, a remis plusieurs 

fois cette affaire pour prendre des renseignements et 

chercher à rendre la jeune Héloïse Masson à sa mère; les 

nombreuses démarches tentées par le parquet sont res-

tées sans effet, mais les organes de la presse ont bien 

voulu se faire les échos de l'appe là la pitié publique fait en 

faveur de celte enfant, et cet appel a été eutendu au-delà 

de toutes les espérances. Plus de vingt personnes nous 

ont écrit qu'elles seraient heureuses de se charger du 

sort de la jeune délaissée < le vénérable curé de Saint-

Roeb a pris, l'initiative; puis sont venus des négo-

ciants honorables , des chefs do maison, des com-

merçants, mémo de simples ouvriers qui, touchés de 

l'abandon d'une si jeune enfant, nous prient de lui 

donner place dans leur famille; enfin, des personnes 

charitables, aussi modestes que généreuses, nous 

ont envoyé, sous le voiie discret de l'anonyme , des 

sommes importantes, qui un jour sans doute assure-

ront le sort de la jeune fille dans la voie de l'honnêteté. 

Ce concours d aines sympathiques au malheur mérite d'ê-

tre signalé; il présente un contraste moral avec les 

tristes passions que nous avons trop souvent à réprimer 

dans cette enceinte. Nous sommes heureux d'exprimer 

tout haut notre vive reconnaissance à toutes les person-

nes qui nous rendent si facile d'accomplir aujourd'hui un 

acte de justice, cri sauvant un enfant des dangers de la 

misère et des mauvais exemples. 

Dans la nécessité où nous sommes de faire un choix 

entre toutes les personnes qui briguent l'honneur de 

faire une bonne action, le Tribunal omit devoir remettre 

la jeune Héloïse Masson entre les mains de M. le curé de 

Saint-Roeh, et c'est encore justice, car son offre a été la 

première en date. Le Tribunal a décidé ausgi, que les 

sommes qui lui ont été envoyées pour eile seront pincées 

à la Caisse d'épargnes, pour ie livret lui être délivré à sa 

majorité. 

âl. le président, s'adressant ensuite à Héloïséf: Vous 

venez d'entendre le récit tte ce qui u élé fait potff- vous 

par un concours de personnes aussi honorables qu'em-

piessées à faire le bien. Vous oies trop jeune pour com-

prendre tout le mérite de cet empressement mais le Tribu-

nal espère que vous en garderez le souvenir, et que, pat-

votre conduite, vous vous eu rendrez toujours digne. De-

main, par les soins de M. le curé de Saint-Roeh, vous 

serez conduite dans la maison de sœurs de Saint-Vincent-

de-Pau!e de Saint-Laurent, désormais votre asile/ où 

vous recevrez à la fois tous les bons soins et tous les bons 

exemples. 

Cette allocution de M. le président a vivement ému 

l'auditoire; des dames qui étaient venues pour réclajae» 

l'enfant s$ retirent un peu désappointées d'avoir été pré-

venues dans leurs bonnes intentions, mais heureuses de 

voir cette jeune fille placée en si bonnes mains. 

— Un cruel accident est arrive hier après-midi, dans 

Une fabrique de cartes, rue des Fossés-Saint-Victor. L'un 

des ouvriers, le sieur Fedon, âgé de 47 ans, ayant voulu 

nettoyer un broyeur â cylindre sans fet 

chine, s'est trouvé pendant ce travail Tjt 77** la m, 
ménage, et il a eu le bras gauche broW

8
"

8 

ue détresse 
dessus du coude. A ses cris 

sont accourus, et l'ont enlevé 

de le porter à l'hôpil.a 

et co
Upé 

carnan 

damai sa situation lui ont été prodigués iTï* ̂  ré 

i , n,'- p,llls ils so sont 
de la Pitié, où le 

tes 

La gravité de l'état de ce 

assez sérieuses 

f
1
"
0 BgRfW ,

u
»
 ouvr

'cr tourneur
 sur ivoirp

 , 
M..., âge de vingt-trois ans, alité depuis i '

le 8
'e« 

ayant ete surpris par un accès de fièvre rSqUas
 j°urs 

tant du moment où il était seul, s'est préciobé .l!'. 

tre de sa chambre au quatrième éta«e sur le
 len

* 
cour où il a été tué raide. 

La veilie, un ouvrier peintre en 

'a f«ttê. 
Pavé

 de
 i

a 

i, . . ; ■ , _: ■ y vu bâtiment In*;,, 
nella, âge de vingt-huit ans, étant occtiné à rf J ?" 

ues travaux de son état dons une maison du buthu 

est tombé d'une hauteur de huit mètres 

tête des blessures tellement çr.ivt 

bout de quel pies heures malgré le 
lui avaient été prodigués. 

pe 

evard 

et 

à d( 

des liai 
-'uens 

" s«ccomh
#
? 

"'iinfor. . ; 11 

qu 

s s'iius îipresj-^ 
'lui 

- Dans le courant de la nuit dernière, une
 rnr

„« * 

police a trouve couche sur la chaussé", rue H„ P ,
 DE 

un homme de vingt-sept à vingt-huit ans m« ^b?*' 

un état d ivresse si complet qu'il a é;é im.>ossibU. ■ i
 s 

ntr de lui une se . le parole. L s agents ont du I.'
 0l)te

" 

dans l'intérêt do sa sûreté pus intielie, ati Wfr, 
bordé, où ils l'ont placé sur le ii . de camp dans \à

 v
'i . 

dans l'espoir qu'après avoir dormi .quel pies In-Jr?"', 

pourrait faire connaître son domicile. Mais le matin I 

qu'ils sont revenus pour l'interroger, ils n'ont pltis't 

vé qu'un cadavre ; cet homme avait, a tecombé à un» T*
1
* 
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sa poEt,e>tinn un congé militaire, un livret, un l^uf 

naissance etdivers antres papiers qui ont l'ait connaître" ̂  

celle victime de l'intempérance était un nommé Anl«f 

Bodâ'ieh, âgé de vingt-sept ans, ouvrier charron' 
Maron (ucurthe). ' e a 

ETilANGER. 

■ Ou nous écrit de New-York, le 27 avril ETATS-UNIS. 

1859 : 

« Par un de ces coups de théâtre inattendus qui sutitsi 

fréquents en Amérique, même dans le sanctuaire de l
a 

justice, l'Aff.jire Sick'es a m ui dénouement bien nU 

rapide qu'on ne le supposait. 

« L'accusation a renoncé à faire entendre une foule de 

témoignages qui s'adressaient aux antécédents de M. Sick-

les, et rie sou côté la défense a cru inutile de prouver l'a-

dulière de M""'Sick'es, les relations criminelles qui
 a

. 

vaient existé entre elle et M. Key, étant de notoriété ou-

blique. Ces concessions réciproques ont même amené l'ai-

tornëy général et les avocats à reconnaître l'inutilité, d'une 

pari, d'uu'réqui.sitoiie en réplique, et de l'autre de nou-

veaux arguments. Tout Je monde est donc convenu, mê-

me le juge qui devait faire le résumé des débats, de lais-

ser le jury sous ses propres impressions, et de n'exercer 

sur' lui aucune influence. 

« Les jurés ne sont restés que quelques minutes dans 

la salle de.leurs délibérations et ils ont rapporté un ver-

dict d'acquittement rendu à l'unanimité. M. Sicklesaélé 

immédiatement mis en liberté; il s'en est suivi des scènes 

d'émotion et d'attendrissement entre lui et ses défenseurs, 

.et ses amis l'ont porté en triomphe jusqu'à sa demeure. 

— Une grande et belle carte coloriée pour suivre 

le théâtre de la guerre en ITALIE est expédiée fran-

co contre i fr. 5o c. adressés à M. Norbert Estiiwl, 

fermier d'aniionces
;
 12, place de là Bourse, Paris. 

CirV FER VOOft-EMMllEL 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'un ver-

sement de 30 fr. par action devra être effectué du 
30 mai au 15 juin prochain : 

A Paris, au siège de l'administration centrale, 
rue Basse-du-Remparl, 48 bis ; 

A Chambéry, à i i banque de Savoie ; 
A Turin, dans les bureaux de la compagnie, 

gare de Porte Suse. 
Les versements seront reçus de dix heures à 

trois heures, les dimanches et fêtes exceptés. 
A défaut de paiement dans le délai prescrit, 

l'intérêt sera dû, par chaque jour de retard, à 
raison de S pour 100 l'an. 

De ce versement sera déduit l'intérêt du semes-
tre échu à cette époque, soit 9 fr. par action. 

Paris, le 27 avril 1839. 

Par ordre du conseil d'administration, 
(1298)* Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

U;iLMOlHMl\ ET FOEtiES 
DE FiiOiiAKD 

Le gérant des Hauts-Fourneaux et For-
ges «îe Frouard a l'honneur de prévenir MM. 
les actionnaires que l'assemblée générale ordinaire 
aura lieu le 3 juin prochain, à trois heures du 
soir, au siège de la société, à l'usine de Frouard. 

Le même jour, il y aura une assemblée géné-
rale extraordinaire ayant pour but de changer le 
lieu de réunion des ussèmblées générales. 

Tout porteur d'actions a le droit d'assister à ces 

assemblées, (1351) 

SOCIÉTÉ DU OIÊ1-L1ÉGE 
POUR LA FARR1CAT10N DES R0UCH0.XS A LA MÉCANIQUE 

MM. les actionnaires propriétaires de cinq ac-
tions sont convoques en assemblée générale pour 

le mardi 31. mai courant et en exécution de l'ar-

ticle 3a des statuts. , 
On se réunira rue du Bac, 44, à Paris, a neul 

heures précises du matin. (1348) 

lie» Annonces, Béclameï Indns 

trlelles ou autres sont reçues au bu 

reau «lu Journal. 

Société» commercial*»». — Faillite*. — Publication» légale». 

Vt-m*» pitoBiilcr**. 

It S'fiSPàK AUTORITÉ DHJOSTICfc 

Le 12 mai. 

Rue St-Nicolaa-d'Antin, 53. 
Consistant en : 

(5616) Forge, établis, étaux, enclu-
mes, labiés, chaises, pendule, etc. 

H5lel des Commissaires-Priseura-
ruo Rossini, 6. 

(5SI7) Bureaux, casiers, glaces, ca-

dres, canapé, etc. 
Le i3 mai. 

(5618) Tables, bulfet, jardinière, 

fauteuils, chaises, pendule, etc. 

(56)9) Tables, commodes, chaises, 
tapis, glaces, rideaux, etc. 

(5620) Bureaux, tables, chaises.fau-

teuils, rideaux, cartonnier, etc. 

<"R6ïl) Coinpl'jirs, entourage, uion-
tresvitives.cannes,parapluie», etc. 

(5622) Armoire, secrétaire, tables, 
chaises, fauteuils, etc. 

(5623) Comptoirs, casiers, tables, 

bureaux, fauteuils, chaises, etc. 

(56Î4) Tables, établi, armoire, tre-
taux, poêle, chiffonnier, etc. 

Hue Sl-Honoré, 181. 

(5625) Table, bibliothèque, buffet, 

Rue de la Chausaée-d.Antin, <2, 
(562G) Tables, ebaisea, armoire.pen-

dule, flambeaux, gravures, etc. 
Rue de Rumfort, 3. 

(5627) Chaises, tables, bibliothè-

que, livres, fauteuils, canapé, etc. 
Quai Jeinmapes, 32. 

(5638) Table, secrétaire, chaises, 
poêle, pendule, commode, etc. 

Hue Tronchet, 16. 

(5629; Tables, chaises, canapés, ta-
pis, piano, penduie, etc. 

Passage Saint-Bernard, 2. 
(5630) Tables, chaises, commode, 

armoire, toilette, secrétaire, etc. 

Rue du Faubourg-Poissonnière, 25. 
(5631) Coucbetles, canapé, fauteuils, 

chaises, guéridons, bureaux, etc. 
A Passy, 

rue Guillon, 5. 
(5632) Bureaux, chaises, voilures 

chevaux, harnais, chaudières, ele' 
A La Chapelle-St-Denis, 

rue de Chartres, 18. 

(5633) Comptoir, broca, mesures, 
verrerie, bouteilles vides, etc. 

Rne Nve-des-Capucinea, 12. 

(5634) Rayons, comptoira, montres 
Titrées, bonneterie, lingerie, etc. 

La publication légale des actea de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 

trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droir, et le Journal gé-

néral d'Àfflches, dit Petites affiches. 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt-huit avril 
mit huit cent cinquante-neuf, et 

portant cette mention : F.nregistré 
à Paris le cinq mai mil huit cent 
cinquante-neuf, folio 100, recto, case 
i™; reçu neuf francs quatre-vingt-
dix centimes, dérime compris, si-
tiné illisiblement, M. Amédée MOR-

NARD, commis-négociant, demeu-
rant à Paris, rue Mauconseil, 24, et 

M. Joseph-Hector t OLLIN, commis-
négociant, demeurant à Gentilly, 

route d'Italie, 4i0, ont formé une 
société dont ils sont les seuls gé-
rants responsables, en nom collec-

tif, à leur égard, et en commandite 
à l'égard d'un tiers, pour la fabri-

cation et la vente d'un produit chi 
mique, dit liégras, d'après un nou-

veau système breveté au profit du 

tiers commanditaire. La raison et 
la signature sociales sont : MOR-
NAHD, COLL1N et CX M. Collin di-
rigera l'exploitation; M. Mornard 

s'y adjoindra, s'il y a lieu. Les gé-
rants auront chacun la signature 
sociale, et en feront usage ensemble 
ou séparément pour les affaires de 

la société. Toutefois, aucun em-

prunt ne pourra être contracté par 
l'un des gérants sans le concours 
de l'autre. Le tiers commanditaire 

apporte à la société : !• le droit 
d'exploiter le brevet qu'il a pris le 
vingt-sept mat mil huit cent cin-
quante-trois, portant le n» 16545, 

ensemble les additions et perfec-
tionnements déjà apportés et à ap-
porter par la suite; 2° et plusieurs 
procédés et tour de main non bre-

vetés. La durée de la société a été 
fixée à quinze années, à partir du 

premier juin mil huit cent cinquan-
te-neuf. 

— (1915) Marcel COURTIN. 

Extrait d'un acte de dissolution 
entre MM. TAURINES et TA1LFER, 
bureau des actes privés de Parisj 
enregistré à Paris le cinq mai 
mil huit cent cinquante - neuf, 
folio 98, recto, case 7. Reçu deux 
francs vingt centimes, décime com-
pris. Pommey. M. Jean-Marie-tlos-
pice-Auguste TAURINES, ancien pro-
fesseur aux écoles d artillerie na-
vale, demeurant rue Leiuercier, 12, 

aux BalignoUes, et M. Jean-Bantiste 

TA1LFER, négociant, demeurant à 
Bagnolles, rue Fortin, 19, déclarent 
dissoute, d'un commun accord, la 
société en participation établie en-
tre eux par acte sous seings privés, 
en date du trois août mil huit cent 
cinquante, enregistré à Paris le 

vingt-six mai mil huit cent cin-
quante-troia, folio 90, case 7, par 
Lafeuillade, qui a perçu onze francs. 
M. Tailler est nommé seul liquida-
teur; la liquidation se fera à son 

domicile, rue Fortin, 19. Par con-
vention entre lea partiea. M. Tauri-
nes abandonne à M. Tailfer la tota-
lité Se l'actif, à la charge par ce 
dernier d'éteindre le passif s'il y en 
a. Fait double, à Batignolles, le 
vingt-huit avril mil huit cent cin-
quante-neuf. 

Pour extrait conforme : 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
J.-B. TAILFER. 

Approuvé récriture ci-dessus, 

— (1921) A. TAURINES. 

Faillite». 

Etude de M» PETITJEAN, agréé, rue 

Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le premier mai 

mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré au même lieu le six du même 
mois, volume 117 bis, folio 104, rec-
to, case 3, par Pommey, qui a per-
çu les droits, entre MM. Hipçolytc-

Auguste MAR1NONI, mécanicien,de-
meurant à Paris, rue de Vaugir.-m], 
67, et Jean-Frédéric-Eugène BOUR-

LIER, aussi mécanicien, demeurant 

également à Paris, rue Mayet, 24, 

il appert que la société en nom 

collectif formée entre les susnom-
més, aoua la raison sociale MARI-
NONI et BOURLIER, pour l'exploi-
tation d'un atelier de constructeur-

mécanicien et pour une durée de 
huit années et cinq mois, suivant 
acte sous signatures privées, fait 

double entre les parties à Paris le 
dix août mil huit cent cinquante-

sept, enregistré audit lieu le vingt 
et un du même mois, folio 79, rec-

to, case 3, par le receveur, qui a 

perçu les droits, a été et est de-
meurée dissoute d'un commun ac-
cord, à partir du trente et un mars 
dernier, et M. Marinoni en a été 
nommé liquidateur, avec les pou-

voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
—(1923) PETITJEAIS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les;concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

K>fiCtA»ATION» DK FAILLITES. 

Jugements du 10 MAI 1839 , qui 

iléelàrtnt la faillite ouverte et en 
fixent prevlseiremen 11'ouverturtau 

dit jour : 

Du sieur TROTOBAS (Casimir-tii-

larion), md de bouchons, rue des 

Saints-Pères, 14; nomme M. Gabriel 
Allain juge-commissaire, et M 

Breuillard, place Bréda, 8, syndic 

provisoire (N« 15959 du gr.); 

Du sieur NOËL aîné (Géraud), an 

cien md de vins à Montmartre, rue 
des Acacias, 55; nomme M. Gabriel 

Allain juge-commissaire, et M. Som-

maire, rue d'Hauteville, 61, syndic 
provisoire (N» 15960 du gr.); 

Du sieur LAMOTTE(Pierre-Henry-

Achille), entr. de serrurerie à La Pe-
lite-Villelte, rue d'Allemagne, 80 ; 
nomme M. Durand juge-commis-

saire, et M. Sautlon, rue Pigalle, 7, 

syndic provisoire (N° 15961 du gr.); 

Du sieur SURRAULT (Emile), lab. 

d'articles de vojage, rue St-Denis, 
220; nomme M. Durand juge-com-

missaire, et M. Gillet, rue Neuve-

St-Augustin, 33', syndic provisoire 

(N° 15962 du gr.), 

Du sieur FAURE (Jean-François), 

fabr. de chaussures, rue Mandai', 3; 
nomme M. Lefébure juge-commis-

saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N° 15963 du gr.;; 

Du sieur GUERNIER (Théophile), 

marinier, ayant demeuré à Boulo-
gne-sur-Seine , actuellement sans 

domicile connu; nomme M. Lebai-
gue juge-commissaire, et M. Breuil-

lard, place Bréda, 8, syndic provi-

soire (N° 15964 du gr.). 

CONVOCATION» SB CSIÎANCIE»». 

Stnl invités â se rendre au Tflimal 

de commerce de Parts, salle des as-

semblées dts faillite},nu les trém-

ùers ; 

K0B4INATI0NS B« 8TNDIC8. 

Du sieur MAURY (Antoine), md 
de vins-traiteur tenant hftt el garni 

Grenelle, boulevard de Grenelle, 

47, le 16 mai, à 10 heures li2 (N» 

15936 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle H. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la eomposition de 
tétat des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assers-
bléea subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ERNAULT (Jean-Fran-
çois), ancien md d'ustensiles de mé-
nage, rue des Poiteviria, 3, le 17 
mai, à 10 heures (N° 15860 du gr.); 

Du sieur VENTURA (François), md 

de nouveautés, barrière de la Gla-
cière, 36, commune de Gentilly, le 
17 mai, à 12 heures (N» 15389 du 

gr.); 

Du sieur TOUZ1N (Jean), grava-

tier à Charonne, ruo Ridiez, 8, che-
min des Partants, le 17 mai, a 10 
heurea (N° 15837 du gr.); 

De la société dite Compagnie Mé-
tallurgique, connue sous la raison 
sociale AUBE, GIRARD et C» ayant 
pour objet l'exploitation de four-
neaux et forges, le commerce de 

fers, des mines, et la fabrication 
aciers, compoaée de: 1° Philippe-
" idore Aubé ; 2° François Cornu, le 
16 mai, à 10 heures 1[1 (N» 15344 
du gr.); 

Du sieur LERUT (Ferdinand), md 

de nouveautés, rue de Grenelle-St-
Gcrmain, 161, de 16 mai, à 2 heures 
(N° 15812 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur? 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syudics. 

C«NCORDAT8. 

Meaaieurs les créanciers du sieur 
GAND (Emmanuel), chemisier, ruo 
Montmartre, 103, sont invités à se 

rendre le 17 mai, à 12 h. précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état ete la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'ulilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndica et du projet de 
concordat (N° 15819 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROUXEL (Alexandre), pulvérisateur, 

rue de Charonne, n. 47, sont invitfc 
à se rendre le 16 mai, à 2 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-

port dea syndics et du projet de 
concordat (N° 15394 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHOIX dit GERVAIS (Isidore), treil-

lageur à Passy, avenue de la Porte-
Maillot, n. 37, sont invités à se 
rendre le 16 mai, à 10 h.1]2 précises, 

au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 

entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15706 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COTTERET (Charles), né-
goc. en bonneterie, rue de Rivoli, 
128, le 17 mai, à 10 heures (N« 15714 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-

serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 

a» maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION BB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, In 

dicatif des sommes à réclamer. K.Ï. 

les créanciers : 

De la dame MERCIER ( Jeanne 
Bart), fabr. du sellerie, rue Albouy, 

9, entre les mains de M. Richard 

Grison, passage Saulnier, 9, syndic 

de la faillite <N° 15794 du gr.J; 

Du sieur ADOUE (Paulin-Bertrand), 

md de châles, boulevard St-Denis, 

4, entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-

lite (N° 15902 du gr.); 

Du sieur WUNDEK (Jean-Auguste-

Ferdinand), nég. galvanoplaste, rue 

Vavin, 48, entre les mains de M. 

Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 

de la faillite (N- 15754 du gr.); 

Du sieur COUVERCHEL (Louis), 

Md devins, rue Mongolfier, 2, entre 
les mains de M. Sommaire, rue 

d'Hauteville, 61, syndic de la faillite 

(N» 15765 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

delà loi «la 28 mai 1831, être procède 
à la serifieatfon des créances, qil 

commencera immédiatement ap*4) 

fexolratio c t ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite des sieurs 

DUBOIS et DEFAIS, nég., tous deux 
rue Salle-au-Comte, n. 20, lesdits 
sieurs Dubois et Défais associés 

sous la raison Dubois et Défais, 

sont invités à se rendre le 16 mai, 
!i 1 heure très précise, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément a 

l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avia sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA. Les créanciera et le lauli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication de8 compte et rapport des 

syndics (N° 12991 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciera compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

SAINT (Eugène), fabr. de fournitu-

res de sellerie et carrosserie, rue 
de Penthièvre, n. 25, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 

aréances , sont invités à se rendre 
te 17 mai courant, à 9 heures très 

précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 

de leursdites créances (N° 15252 QU 

gr.). 

jugement du Tribunal de co™ 

mercede la Seine du.18 mars l A 

lequel dit que c'est à tort W» «t 
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sieurl BURGOS et C" - dits m 
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par ce Tribunal 
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ning, Franckson
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Que ces noms ne leurapp" 
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 , 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu dew* francs vingt centimes. 

Mai 1859, F* IMPRIMERIE M A. GUYOT, RUE SEUVE-DES-MATHL'PINS, ii 
Certifié l'insertion sous le 


